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1.3 Un territoire façonné par líeau

1.3.1 Le delta de líAa et le réseau de 
wateringues

MǃBb! ftu! vo! ǻfvwf! d˫ujfs! rvj! qsfoe! tb! tpvsdf! ˘!
Bourthes dans les collines crayeuses de líArtois, se 
répand dans la cuvette de Saint-Omer (Marais Audo-
nbspjt*-! tf! gbvǺmf! qbs! mf! hpvmfu! ef!Xbuufo-! tǃl ubmf!
dans le vaste Delta de Calais à Nieuwport en Belgique 
fu!tf!kfuuf!foǺo!ebot!mb!Nfs!ev!Opse!˘!Hsbwfmjoft/

Le cours díeau de líAa est divisé en 3 bassins ver-
sants :

ǋ!  Aa Rivière en amont

ǋ!  Aa Canalisée plus en aval

ǋ!  Delta de líAa en avant líexutoire à la mer

Le bassin versant du Delta de líAa couvre environ 70 
% du territoire du SCoT du Pays du Calaisis, avec la 
Ifn!qpvs!qsjodjqbm!bǽvfou/!Jm!gpsnf!vo!ftuvbjsf!eˡmj-
mitant un triangle entre Calais, Holque et Dunkerque, 
soit près de 110 000 hectares. Ce périmètre síouvre 
bv!opse!tvs!mb!nfs-!fo!mjfo!bwfd!mb!Qmbjof!nbsjujnf!ǻb-
mande, tandis quíau sud, les monts marquent la tran-
sition avec le Plateau de líArtois. À líest, la Belgique 
constitue une frontière naturelle, tandis quíà líouest, 
cíest le Pays de Licques qui borne le bassin versant.

Líune des particularités du Delta de líAa réside dans 
líaltitude de certaines terres, notamment la zone des 
wateringues, qui se trouve en deçà du niveau moyen 
eft! qmvt! ibvuft! nbsˡft/! Dfuuf! dpoǺhvsbujpo! fo-
hfoesf!eft!ejǼdvmuˡt!eǃl wbdvbujpo!eft!fbvy!wfobou!
de líamont, notamment lors de fortes précipitations. 
 
Le territoire est caractérisé par un dense réseau 
hydrographique, dit des «wateringues», conçu par 
líhomme pour drainer et assécher les terres situées 
sous le niveau de la mer. Aujourdíhui, ce réseau 
síétend sur près de 1 500 km, permettant de relever 
et díévacuer les eaux vers la mer.

Le système des Wateringues comprend des fossés 
(appelés watergangs, grachts, vliets) et canaux qui 
se croisent et communiquent entre eux par de mul-
tiples ouvrages, pompes, vannes, écluses, siphons, 
fud/!bǺo!ef!sˡhvmfs!mf!ojwfbv!eft!fbvy!ef!tvsgbdf!fu-!
en cas de besoin, évacuer les excédents à la mer en 
síaffranchissant des marées hautes grâce à des sta-
tions de relevage.

Le système hydraulique des Wateringues est consti-
tué :

ǋ! Díun cours díeau naturel, líAa, canalisé à partir 
de Saint-Omer jusquíà son exutoire à Grave-
lines,

ǋ! De grands canaux de navigation : canal à grand 
gabarit, de Bergues, de CalaisÖ

ǋ! Du réseau des watergangs (primaire, secon-
daire et tertiaire) et de canaux non navigables, 
servant au drainage et à líirrigation des terres 
basses,

ǋ! Díune centaine de stations de relevage dans 
les canaux et de nombreux ouvrages hydrau-
liques, vannes, siphonsÖ

ǋ! Díouvrages díévacuation à la mer, de pompes, 
de vannes, de clapetsÖ

Líaménagement des wateringues remonte au Moyen 
Âge et a profondément transformé ce territoire autre-
fois marécageux, favorisant líextension des terres 
cultivables. Le dessèchement des Moëres a notam-
ment été entrepris à líépoque moderne sous líimpul-
tjpo! ef! mǃjohˡojfvs! ǻbnboe! Xfodftmbt! Dpcfshifs/ 
 
Aujourdíhui, les techniques de gestion des eaux ont 
été perfectionnées, en lien avec la modernisation de 
líagriculture, qui nécessite un drainage généralisé. 
Dans les années 1970, une centaine de stations de 
pompage ont été construites, marquant une nou-
velle étape dans la maîtrise hydraulique du territoire. 
LíInstitution interdépartementale des Wateringues a 
ensuite été créée pour superviser líentretien et le bon 
fonctionnement des ouvrages díévacuation vers la 
mer.

1.3.2 Une gestion intégrée à líéchelle du 
delta de líAa

Les acteurs de la gestion hydraulique des waterin-
gues ont des rôles et des périmètres díaction bien 
eˡǺojt!;

ǋ! Les sections de Wateringues : Sur le Delta de 
líAa, ce sont des sections de wateringues, (5 
dans le Nord et 6 dans le Pas-de-Calais), as-
sociations forcées de propriétaires, qui ont en 
charge líentretien des watergangs et le fonc-
tionnement des stations de pompage.

ǋ!  Les Voies Navigables de France (VNF) : qui 
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2.5.3 La consommation díENAF sur la 
CAGCTM

Entre 2011 et 2021, la consommation díEspaces Na-
turels, Agricoles et Forestiers (ENAF) sur le territoire 
de la CAGCTM síélève à 332 hectares auquel ont été 
ajoutées les ZAC engagées avant 2021 (Transmarck 
et Turquerie) à la suite de la circulaire de Janvier 
2024 soit 414 hectares.

2.5.4 La consommation díENAF sur la 
CCRA

Díaprès le bilan triennal transmis par la CCRA, la 
consommation díENAF síélève à 196 hectares.

Il convient toutefois de légèrement nuancer ce calcul 
qui se base sur la période allant du 1 Janvier 2011 
jusquíau 31 décembre 2020. 

La période retenue níintégrant pas le delta allant 
jusquíà la promulgation de la loi Climat et Résilience 
du 22 aout 2021, faute de données mensualisées.

En prenant les données du CEREMA pondérées sur 
líannée 2011 et líannée 2021, on remarque un del-
ta díenviron 2 hectares supplémentaires soit une 
dpotpnnbujpo!ef!2:9!ifdubsft/

Dfuuf!dpotpnnbujpo!gpodjˠsf!ftu!eˡejˡf!˘!91&!qpvs!
de líhabitat et à 7% pour des activités économiques.

2.5.5 La consommation díENAF sur la 
CCPO

Eǃbqsˠt!mft!epooˡft!ev!Qpsubjm!ef!mǃbsujǺdjbmjtbujpo-!mb!
consommation díENAF síélève à 133 hectares.

Cette donnée reprend la même période díanalyse 
annualisée allant du 1 Janvier 2011 jusquíau 31 dé-
cembre 2020. 

La période retenue níintégrant pas le delta allant 
jusquíà la promulgation de la loi Climat et Résilience 
du 22 aout 2021, faute de données mensualisées.

En prenant les données du CEREMA pondérées sur 
líannée 2011 et líannée 2021, on retrouve un résultat 
similaire de près de 133 hectares.

La consommation foncière est également dédiée à 
ef!mǃibcjubu!˘!qmvt!ef!91&/
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2.6 Les gisements fonciers à mobiliser dans la trame ur-
bain

2.6.1 Les gisements fonciers dispo-
nibles

Outre les dents creuses, les friches et les délais-
sés urbains constituent un gisement foncier 
important pouvant être intégré dans des straté-
gies de renouvellement urbain ou de renatura-
tion, contribuant ainsi à líatteinte de líobjectif ZAN. 
 
Malgré leur intérêt stratégique, la mobilisation de ces 
espaces peut être freinée par plusieurs contraintes 
sˡhvmjˠsfnfou!jefoujǺˡft!;

ǋ! Le coût élevé des études préalables, en raison 
des exigences techniques, environnementales 
et réglementaires (pollution des sols, études 
gbvof.ǻpsf-!qsˡtfodf!ef!{poft!ivnjeft-!fud/*/

ǋ! Une faisabilité technique complexe, liée aux 
éventuels travaux de démolition, de désamian-
tage ou de stabilisation des sols.

ǋ! Un différentiel de coûts défavorable, les ter-
rains situés en espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF) étant souvent moins coû-
ufvy!˘!bnˡobhfs!rvf! mft!tpmt!eˡk˘!bsujǺdjbmj-
sés ou délaissés.

Ebot!mf!dbesf!ef!mb!mvuuf!dpousf!mǃbsujǺdjbmjtbujpo!eft!
sols, mais aussi en réponse à la lutte contre les îlots 
ef!dibmfvs!vscbjo-!mb!sfdporvˢuf!ev!ujttv!bsujǺdjbmjtˡ!
peut aussi engager à mettre en oeuvre des projets de 
renaturation. 

2.6.2 Les friches  

Dans le cadre de líélaboration de la CAGCTM, un dre-
levé des friches du territoire a été réalisé avec : 

ǋ! 59 hectares de friches économiques  dont 46 
sur Calais,

ǋ! 49 hectares de friches à vocation díhabitat 
dont 39 sur Calais,

ǋ! 5 hectares de friches à vocation díéquipe-
ments

Un certain nombre de sites de projets ont déjà été 
jefoujǺˡt!dpnnf!tjuft!qpufoujfmt!ef!sfobuvsbujpo-!fo!
grande partie sur Calais, à hauteur de 11,5 hectares. 
Sur la CCPO, líancienne sucrerie du Pont 
eǃBsesft! ftu! jefoujǺˡf! dpnnf! vo! qpufo-
tiel à fort enjeu de renouvellement urbain, sur 

vof! tvqfsǺdjf! eǃvo! qfv! npjot! ef! 4! ifdubsft/ 
Bvdvof! gsjdif! oǃftu! jefoujǺˡf! tvs! mf! ufssjupjsf! ef! mb!
CCRA.

2.6.3 Le potentiel foncier des zones 
díactivités économiques

Líinventaire des gisements fonciers au sein des 
zones díactivités économiques constitue un levier 
intéressant pour approfondir les dynamiques socio-
économiques, mais aussi pour valoriser les espaces 
sous-utilisés et vacants.

Dfu!jowfoubjsf!qfvu!bddpnqbhofs!eft!sˡǻfyjpot!qmvt!
hmpcbmft!tvs! mf!qpufoujfm!ef!efotjǺdbujpo!fu!ef! sft-
usvduvsbujpo!eft![BF-!bv!tfswjdf!eǃvof!ejwfstjǺdbujpo!
de la programmation ou encore de la valorisation de 
continuités écologiques sur des espaces le plus sou-
wfou!bsujǺdjbmjtˡt/

A noter que sur la CAGCTM, líinventaire des ZAE a 
mis en avant un taux de vacance moyen de 10% sur 
vo!wpmvnf!ef!941!ifdubsft!ef![BF!bobmztˡft/

Des disparités existent selon les zones avec un taux 
qui avoisine les 25% sur la ZI des Dunes par exemple 
sur 145 hectares (env. 40 hectares).





Líessentiel à retenir

Les atouts

Les axes díaméliorations

Les opportunités

Les freins au développement
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PAYSAGES ET OCCUPATION DU SOL

ǋ! Des outils de protection existants permettant de limiter les impacts paysagers et environnementaux 
sur les espaces naturels et agricoles

ǋ! Un vecteur díattractivité pour le cadre de vie des habitants
ǋ! Un paysage varié support de biodiversité
ǋ! Une topographie marquée offrant des perspectives sur la découverte des paysages
ǋ! Une ruralité encore bien préservée

ǋ! Vof!qsfttjpo!vscbjof! jnqpsubouf!tvs! mb!qmbjof!nbsjujnf!bwfd! mǃjoufotjǺdbujpo!eft!bdujwjuˡft! mjˡft!bv!
qpsu!fu!bv!usbǺd!usbotnbodif

ǋ! Des délaissés urbains et des interfaces impactant le paysage
ǋ! Une pression sur les espaces périurbains avec une consommation marquée par de líhabitat pavillon-

naire
ǋ! Des espaces ruraux trop méconnus vis à vis du littoral
ǋ! Une disparition des prairies dûe aux mutations urbaines, mais aussi aux pratiques agricoles

ǋ! Vof!sfdporvˢuf!eft!gsjdift!fu!eft!eˡmbjttˡt!vscbjot!dpnnf!qpufoujfm!ef!sfdzdmbhf!gpodjfs!bv!cˡoˡǺdf!
des projets de territoire et des continuités écologiques

ǋ! Un potentiel de valorisation foncière des zones díactivités économique  
ǋ! MǃbnqmjǺdbujpo!ef!mb!qsˡtfswbujpo!eft!dpvqvsft!wjtvfmmft!)sftqjsbujpo*
ǋ! La conservation et le développement díun maillage bocager et boisé
ǋ! Un paysage vécu, par le tourisme, par líactivité économique et par líactivité agricole
ǋ! Vof!mjnjubujpo!qsphsfttjwf!ef!mǃbsujǺdjbmjtbujpo!eft!tpmt!dbesˡf!qbs!mǃpckfdujg![BO!

ǋ! Une diversité paysagère parfois peu mise en valeur en dehors des sites remarquables
ǋ! Des franges urbaines peu intégrées dans le paysage
ǋ! Un paysage trop traversé et peu contemplé



Les enjeux
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PAYSAGES ET OCCUPATION DU SOL

Usbjufs!fu!rvbmjǺfs!tvs!mf!qmbo!qbztbhfs!mft!gsbohft!vscbjoft!fu!fousˡft!
díagglomération

Sfdporvˡsjs!mft!ftqbdft!wbdbout-!mft!eˡmbjttˡt!vscbjot!fu!mft!gsjdift!
dpnnf!hjtfnfou!gpodjfs!sˡqpoebou!bvy!fokfvy!ef!tpcsjˡuˡ!gpodjˠsf!fu!ef!
renaturation des sols

BnqmjǺfs!mb!ejwfstjuˡ!wˡhˡubmf!dpnnf!tvqqpsu!ef!ejwfstjuˡ!qbztbhˠsf!fu!
qmvt!qbsujdvmjˠsfnfou!mf!cpdbhf!eft!dpufbvy!ev!dbmbjtjt

Nfuusf!fo!tdˠof!mf!sˡtfbv!izesphsbqijrvf!eft!xbufsjohvft!ef!mb!qmbjof!
nbsjujnf!dpnnf!jefoujuˡ!qbztbhˠsf

Valoriser la découverte des paysages via les perspectives et points de 
vue multiples

Faire découvrir líidentité rurale du Pays par une mise en valeur du patri-
npjof!c˚uj

1

2

3

4

5

6
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3.1.4 Des arrêtés de protection biotope 
en augmentation sur le territoire

Líarrêté de protection de biotope (APB) a pour objec-
tif la préservation des milieux naturels nécessaires 
à la reproduction, au repos, à líalimentation ou à la 
survie des espèces animales ou végétales protégées 
par la loi. Un biotope a une aire géographique bien 
eˡǺojf! fu! tf! dbsbduˡsjtf! qbs! eft! dpoejujpot! tqˡdj-
Ǻrvft! )izespmphjrvft-! dmjnbujrvft-! tpopsft-! hˡpmp-
giquesÖ). Parfois, le biotope peut être constitué díun 
njmjfv!bsujǺdjfm/!Mft!bssˢuˡt!ef!qspufdujpo!ef!Cjpupqf!
visent surtout le milieu de vie díune espèce.

Les arrêtés de protection de biotope sont actuelle-
ment les procédures réglementaires les plus souples 
fu!mft!qmvt!fǼdbdft!qpvs!qsˡtfswfs!eft!tjuft!nfob-
cés. Elle est notamment adaptée pour faire face à 
eft!tjuvbujpot!vshfouft!ef!npejǺdbujpo!pv!ef!eft-
truction díune zone sensible.

Sur le territoire du SCoT, il y a 5 arrêtés de protection 
Biotope qui se répartissent notamment sur le littoral, 
mais aussi les marais. A noter que le territoire síest 
vu étoffer de 3 APB depuis le début des années 2020  
:

ǋ! GS4912169!ƿ!Dbq!Cmbod.Of{!)23:!ib*-!bssˢuˡ!
préfectoral du 25 mars 2021.

Cet arrêté vise principalement à protéger la conser-
vation des biotopes nécessaires à la reproduction, au 
repos et à la survie des espèces díoiseaux suivantes 
: le Fulmar Boréal, la Mouette tridactyle et le Goéland 
argenté.

ǋ! GS491219!6!ƿ!Qmbjof!ef!Tbohbuuf!)28-9!ib*-!
arrêté préfectoral du 9 février 2022.

Cet arrêté vise principalement à protéger la conser-
vation des biotopes nécessaires à la reproduction, 
au repos et à la survie díun grand nombre díespèces 
díoiseaux et de végétaux dont la présence est connue 
sur le site.

Y sont interdit les constructions, les dépôts de toute 
nature et toute imperméabilisation. Sont également 
interdits les herbicides, fongicides et autres produits 
phytocides. Les pratiques agricoles sont autorisées 
tpvt! sˡtfswf!ef! sftqfdufs! mf!qmbo!ef!hftujpo!eˡǺoj!
par le comité et validé par M. le préfet du Pas-de-Ca-
lais.

ǋ! GS4912195! ƿ! Tjuf! ef! mb! Mbvcbojf! ˘! Dbmbjt!
(13,5 ha), arrêté préfectoral du 9 février 2022.

Cet arrêté vise principalement à protéger la conser-
vation des biotopes nécessaires à la reproduction, 
au repos et à la survie díun grand nombre díespèces 
díoiseaux et de végétaux dont la présence est connue 
sur le site.

Y sont interdit les constructions, les dépôts de toute 
nature et toute imperméabilisation. Sont également 
interdits les herbicides, fongicides et autres produits 
phytocides. Les pratiques agricoles sont autorisées 
tpvt! sˡtfswf!ef! sftqfdufs! mf!qmbo!ef!hftujpo!eˡǺoj!
par le comité et validé par M. le préfet du Pas-de-Ca-
lais.

ǋ! GS49111:3! ƿ!Nbsbjt! ef! Hv˦oft! fu! eǃBoesft!
)367!ib*-!bssˢuˡ!qsˡgfdupsbm!ev!38!kvjmmfu!2:99/

Cet arrêté vise principalement à conserver la qua-
lité biologique du marais de Guînes et de prévenir la 
disparition de la plante Ranunculus Lingua ainsi que 
des espèces díoiseaux.

Sont interdits tout travaux publics ou privés sus-
dfqujcmft!ef!qpsufs!buufjouf!bv!njmjfv!fu!ef!npejǺfs!
líéquilibre biologique, líétat ou líaspect des lieux. Ne 
sont pas concernés les travaux nécessaires à líentre-
tient des wateringues.

ǋ! GS49111:1!ƿ!Mf!Gpsu!Wfsu!)427!ib*-!bssˢuˡ!qsˡ-
gfdupsbm!ev!2:!pdupcsf!2:93/

Cet arrêté vise à conserver le milieu naturel et les 
espèces protégées observées sur le site.

Sont interdits tout travaux publics ou privés sus-
dfqujcmft!ef!qpsufs!buufjouf!bv!njmjfv!fu!ef!npejǺfs!
líéquilibre biologique et à la tranquillité des espèces 

Les sites APB

1,2% du territoire du SCoT
environ 730 hectares
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3.1.7 Les espaces naturels sensibles

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) des dépar-
tements sont des outils de protection des espaces 
naturels par leur acquisition foncière ou par la signa-
ture de conventions avec les propriétaires publics ou 
privés. Les départements mènent une politique de 
préservation, de gestion et de mise en valeur de ces 
ftqbdft!obuvsfmt!qbs!mft!npzfot!kvsjejrvft!fu!Ǻobo-
ciers quíils disposent : le droit de préemption (ils ont 
une priorité díachat des terrains mis en vente), par la 
voie amiable ou par expropriation et la taxe dépar-
tementale des espaces naturels sensibles (TDENS) 
qui permet líacquisition líaménagement et líentretien 
díespaces naturels sensibles.

Pour assurer la protection foncière des sites, le 
Dpotfswbupjsf!ev!Mjuupsbm!eˡǺoju!eft!qˡsjnˠusft!eǃjo-
tervention dans lesquels il acquiert des parcelles au 
gré de leur mise sur le marché par leurs propriétaires, 
jm!fo!dpoǺf!fotvjuf!mb!hftujpo!fo!qsjpsjuˡ!bvy!dpmmfduj-
vités territoriales.

Dans le département du Pas-de-Calais, la politique 
eft!FOT!b!ˡuˡ!mbodˡf!fo!2:89/!Dfuuf!qpmjujrvf!dpousj-
bue de fait à changer líimage du département et par-

ticipe à la reconquête díune certaine qualité de vie, 
díun cadre de vie plus respectueux encore de líiden-
tité du territoire. 

Le syndicat mixte Eden 62, créé par le département, 
assure la mise en úuvre díactions de gestion, díani-
mation, de valorisation des espaces sensibles et 
díaménagements. Actuellement, il intervient sur près 
de 5 000 hectares qui sont préservés et valorisés. 
Les actions de préservation se font sur différents 
milieux : bois, marais, dunes, landes, terrils, coteaux 
calcaires, Ö Chaque milieu possède une faune et une 
ǻpsf!tqˡdjǺrvft-!tpvwfou!nfobdˡft-!nˡdpoovft!fu!
très précieuses. Préserver et valoriser ces espaces 
sont deux enjeux essentiels pour maintenir la biodi-
versité sur le territoire et deviennent une priorité pour 
les acteurs publics.

Mf!TDpU!ev!Qbzt!ev!Dbmbjtjt!ftu!dpodfsoˡ!qbs!9!ft-
paces naturels sensibles résumés dans le tableau 
ci-dessous.

Les ENS du Pays du Calaisis

3-6&!ef! mb! tvqfsǺdjf!ev! ufssjupjsf! tvs!qsˠt!
de 1500 hectares
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3.1.8 Les zones humides, des espaces 
sensibles liés au delta de líAa

Au sens du code de líenvironnement, les zones hu-
mides sont des terrains, exploités ou non, habituelle-
ment inondés ou gorgés díeau douce, salée ou sau-
mâtre de façon permanente ou temporaire, dont la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
líannée.

Les zones humides, espaces de transition entre 
la terre et líeau, constituent un patrimoine naturel 
exceptionnel à préserver, en raison de leur richesse 
biologique et des fonctions naturelles quíelles rem-
plissent :

ǋ! Fonctions hydrologiques : Régulation naturelle 
des inondations, soutiens des cours díeau en 
période díétiage, diminution de líérosion et ré-
gulation des débits (contribution à la préven-
tion contre les inondations et atténuation des 
conséquences des sécheresses ;

ǋ! Fonctions épuratrices : amélioration de la qua-
lité de líeau, retenu des matières en suspen-
sion, réduction de la concentration des nutri-
ments et des toxiques ;

ǋ! Fonctions écologiques : maintien díune biodi-
versité importante ;

ǋ! Fonction díapprovisionnement : entre 50 et 
66% des milieux humides français ont un 
usage agricole ;

ǋ! Fonction de régulation : Les ZH sont les puits 
ef! dbscpof! mft! qmvt! fǼdbdft! ef! mb! qmboˠuf!
(tourbières, mangroves, marais, herbiers 
nbsjot*/!Mft![I!joǻvfou! mf!dmjnbu!bvttj! mpdb-
lement par les phénomènes de transpiration 

des végétaux. Les tourbières níoccupent que 
3% de la surface terrestre, mais stockent deux 
fois plus de carbone que líensemble des forêts 
de la planète (Joosten et al. 2016).

La préservation et la gestion durable des zones hu-
mides sont reconnues díintérêt général par le code 
de líenvironnement.

Néanmoins depuis le début du XXème siècle, 67% de 
la surface de zones humides françaises a disparu. 
Cette dégradation est liée à 3 facteurs :

ǋ! MǃjoufotjǺdbujpo!eft!qsbujrvft!bhsjdpmft!<

ǋ! Des aménagements hydrauliques inadaptés ;

ǋ! La pression de líurbanisation et des infrastruc-
tures de transport.

Sur le territoire du SCoT, les zones à dominante hu-
njef! jefoujǺˡft!qbs! mf!Tdiˡnb!Ejsfdufvs! ef! mǃBnˡ-
nagement et de la Gestion des Eaux (SDAGE) Artois-
Picardie, représentent 43,4% de la surface totale du 
périmètre du SCoT. 

Il est à noter que dans le cadre de la révision en 
cours du SAGE du Delta de líAa la délimitation sur-
facique des zones à dominante humide sera revue 
à la baisse. 

La forte présence de zones humides sur le Delta de 
líAa est liée au réseau des wateringues.

Le SAGE du Delta de líAa propose également un in-
ventaire des zones à dominante humide avec un ni-
wfbv!eǃjefoujǺdbujpo!qmvt!qsˡdjt/!Mft!{poft!ivnjeft!
sont un peu plus denses au niveau de la plaine allu-
viale de la Hem, mais également la forêt domaniale 
ef! Hv˦oft! rvj! ftu! jefoujǺˡf! dpnnf! {pof! ivnjef!
remarquable.
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3.2.3 Le schéma de la TVB du SCoT 
du Pays du Calaisis, une actualisation 
nécessaire

Dans le cadre de son élaboration, le SCoT du Pays du 
Dbmbjtjt!tǃftu!bqqvzˡ!tvs!mb!eˡǺojujpo!eǃvo!tdiˡnb!ef!
TVB pour cadrer les orientations de protection de la 
biodiversité.

Le schéma délimite une hiérarchisation de périmètre 
et de secteurs basée sur les coeurs de nature et les 
corridors écologiques.

Vo! dfsubjo! opncsf! ef! Ǻdift! uiˡnbujrvft! ejuft!
transversales viennent détailler les grandes orienta-
tions suivantes : 

ǋ! 1 : Le renforcement des corridors dans la 
plaine des Wateringues ;

ǋ! 2 : Trame Verte et Bleue et opérations díamé-
nagement ;

ǋ! 3 : Les corridors locaux ;

ǋ! 4 : La gestion différenciée ;

ǋ! 5 : Líécologie urbaine ;

ǋ! 6 : Líagriculture et la Trame Verte et Bleue ;

ǋ! 7 : Les plantations ;

ǋ! 9!;!Mft!hsboet!dbobvy!<

ǋ! 9 : Les villages et leur ceinture bocagère

Aussi, il faut rappeler que díautres mesures envi-
ronnementales, non détaillées ici tiennent toute leur 
importance quant à la concrétisation díune Trame 
Verte et Bleue de qualité :

ǋ! Les mesures liées à líeau : Líamélioration de 
líassainissement et des rejets industriels, agis-
sant directement sur la qualité des milieux 
aquatiques et humides et la bonne gestion 
du cycle et du niveau des eaux : le niveau des 
obqqft!tpvufssbjoft!pv!tvqfsǺdjfmmft

ǋ! ǋ!Mft!nftvsft!mjˡft!bvy!tjuft!fu!tpmt!qpmmvˡt!;!
anciens sites industriels, ou encore la gestion 
du dragage des canaux

ǋ! Les nuisances liées à la qualité de líair, de líen-
wjspoofnfou! tpopsf-! joǻvfo˟bou!ejsfdufnfou!
la qualité du cadre de vie des habitants

ǋ! Díautres mesures et interactions sont expo-
tˡft!ebot!mb!tusbuˡhjf!ev!QspǺm!Fowjspoofnfo-
tal

Mft!«!Ǻdift!tfdufvst!º!pou!qpvs!cvu!ef!qspqptfs!vo!
programme díaction par secteur, correspondant aux 
grands corridors nécessaires à la réalisation díun 
maillage éco-paysager et un ensemble díespaces 
díaménité exposés en phase « stratégie ». Certaines 
proposent des actions très précises à mener, alors 
que díautres font référence à un ensemble de me-
sures transversales à concentrer sur le corridor. 

Mft! Ǻdift! tfdufvst! tpou! jefoujǺˡft! tvs! mb! qbhf! dj.
contre.

Fo!dpnqmˡnfou!eft!Ǻdift!«!tfdufvst!º!fu!«!usbotwfs-
sales », des études ou des actions sont nécessaires 
bǺo!rvf! mf! sˡtfbv!ˡdp.qbztbhfs!tpju!fggfdujg!fu!rvf!
la fonction díaménité de la Trame Verte et Bleue soit 
remplie.

ǋ! Mb!eˡǺojujpo!eǃl difmmf!ef!qspkfu!fu!ef!Ǻobodf-
ment ;

ǋ! Líanimation du volet «eau» ;

ǋ! La protection des éléments naturels et paysa-
gers ;

ǋ! La gestion durable des sites naturels remar-
quables ;

ǋ! Mf! gsbodijttfnfou! eft! jogsbtusvduvsft-! ǋ! mb!
communication auprès des particuliers ;

ǋ! Líhabitat de loisirs illicite et la TVB;

ǋ! La communication auprès des communes ;

ǋ! La communication auprès des aménageurs ;

ǋ! La mise en cohérence et le développement de 
líéducation à líenvironnement sur le territoir

Líoutil du schéma de la TVB constitue un outil stra-
tégique déjà bien complet quíil conviendra díactuali-
ser au regard du périmètre du SCoT, mais aussi des 
compléments díoutils de connaissance et de protec-
tion environnementaux. 
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3.3 Vers un renforcement des politiques de préservation 
via le PNR des Caps et Marais díOpale

3.3.1 La charte du PNR, un outil de 
wbmpsjtbujpo!eft!tqˡdjǺdjuˡt!ev!ufssj-
toire

Le Parc naturel régional des Caps et Marais díOpale 
est né en mars 2000 du regroupement des secteurs 
audomarois et boulonnais du Parc naturel régional 
du Nord Pas-de-Calais. La vocation première du Parc 
naturel régional : concilier la protection et le dévelop-
pement, pour le bien vivre des habitants et des visi-
teurs. Être acteur de la dynamique du parc naturel 
régional cíest exprimer la volonté de préserver notre 
cadre de vie exceptionnel et de le mettre au service 
díun développement économique, social et culturel 
équilibré.

24 communes du SCoT sont incluses dans le Parc 
Naturel Régional des Caps et marais díOpale, sur la 
partie Sud et Ouest du territoire. 

On retrouve des sites et des paysages embléma-
tiques du territoire à savoir : 

ǋ! les paysages du littoral sur les communes de 
Sangatte et díEscalle accueillant le Cap Blanc-
Nez ;

ǋ! les paysages de marais sur la plaine maritime 
notamment à Guînes et Ardres sur la CCPO, 
mais aussi sur la vallée de la Hem au sud de 
la CCRA ; 

ǋ! les paysages de crêtes boisées sur les coteaux 
du Calaisis et du Pays de Licques

Outre la préservation du paysage, le parc cherche 
également à valoriser le patrimoine culturel et bâti 
du territoire.

Les orientations de la charte du PNR

ǋ! Orientation 1 : agir pour le renforcement de la 
biodiversité et la mise en úuvre exemplaire de 
la trame Verte et Bleue régionale 

ǋ! Orientation 2 : connaître et préserver la biodi-
versité 

ǋ! Orientation 3 : impliquer les habitants dans la 
préservation de la biodiversité 

ǋ! Orientation 4 : assurer une gestion durable de 
líeau 

ǋ! Orientation 5 : lutter contre le changement cli-
matique 

ǋ! Orientation 6 : prévenir, anticiper et accompa-
gner sur les questions environnementales 

ǋ! Orientation 7 : faire de líexcellence environne-
mentale un thème structurant du développe-
ment territorial

ǋ! Psjfoubujpo! 9! ;! dpogpsufs! mǃl dpopnjf! sˡtjefo-
tielle (Améliorer líattractivité et líaccessibilité 
du territoire pour développer les ressources 
liées à la présence de résidents permanents 
ou temporaires).

ǋ! Orientation 9 : renforcer la place de líagricul-
ture durable dans líéconomie locale

ǋ!  Orientation 10 : síapproprier les valeurs du 
territoire (renforcement du lien social et de la 
solidarité, comme lors de líaccueil des nou-
veaux habitants)

ǋ! Orientation 11 : sauvegarder le patrimoine bâti 
et construire les patrimoines de demain

ǋ! Orientation 12 : rendre les habitants écoci-
toyens et acteurs de leur territoire

ǋ! Psjfoubujpo! 24! ;! qmbojǺfs! mǃbnˡobhfnfou! ev-
rable du territoire en assurant une gestion éco-
nome de líespace

ǋ! Orientation 14 : garantir la qualité du cadre de 
vie des habitants

ǋ! Orientation 15 : sauvegarder le marais Audo-
marois

ǋ! Orientation 16 : promouvoir une démarche de 
gestion intégrée sur líinterface terre-mer

ǋ! Orientation 17 : développer des démarches 
ufssjupsjbmft!qpvs!eft!qbztbhft!tqˡdjǺrvft

ǋ! Psjfoubujpo! 29! ;! ˡdibohfs! bvupvs! eft! qbz-
sages.
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Líessentiel à retenir

Les atouts

Les axes díaméliorations

Les opportunités

Les freins au développement

ǋ! Vof!ejwfstjuˡ!ef!njmjfvy!obuvsfmt!tvs!mf!ufssjupjsf!fncmˡnbujrvf!ef!mb!gbvof!fu!ef!mb!ǻpsf!ufssftusf!
sur des sites uniques vecteurs díattractivité touristique

ǋ! Près de 40% du territoire fait líobjet díinventaire et de dispositifs de protection environnementaux
ǋ! Le schéma de la trame verte et bleue du Pays du Calaisis, un outil stratégique déjà existant à 

líéchelle du SCoT
ǋ! Des collectivités engagées dans la valorisation des modes actifs supports de continuités  

écologiques
ǋ! Une sanctuarisation de certains espaces naturels (réserves naturelles) notable sur le territoire

ǋ! Une urbanisation et des axes de communication limitant le potentiel de continuités écologiques 
de trame verte et bleue

ǋ! Un manque díoutils de connaissance à grande échelle pour parfaire la connaissance des trames 
écologiques

ǋ! Des pratiques agricoles en évolution interrogeant le confortement des continuités de trame verte 
et bleue sur le territoire

ǋ! Une diminution progressive de la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers via 
le ZAN

ǋ! Une amélioration de la place des services écosystémiques et de líimpact sur les sols dans  
líaménagement urbain 

ǋ! Une poursuite de líurbanisation, même limitée, contribuant à la réduction de ces milieux  
constituant líhabitat ou le support de vie de nombreuses espèces animales et végétales (en  
dehors des espaces protégés)

ǋ! Vof! joufotjǺdbujpo! eft! bdujwjuˡt! ivnbjoft! )vscbojtbujpo-!npcjmjuˡt*! tvs! mf! mjuupsbm! ˘! qmvt! mbshf!
ˡdifmmf!qpvwbou!ovjsf!bvy!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft!jefoujǺˡft!tvs!mf!mjuupsbm

ǋ! Une diminution des réseaux bocagers ordinaires, supports de biodiversité (haies et surfaces en 
prairies)

MILIEUX NATURELS



Les enjeux

Sfogpsdfs!mft!qpmjujrvft!eǃbnˡobhfnfou!ef!tpcsjˡuˡ!gpodjˠsf!fu!ef!npcj-
mjuˡt!wfsuvfvtft!mjnjubou!mft!jnqbdut!tvs!mǃfowjspoofnfou!upvu!fo!dpogps-
ubou!mb!usbnf!wfsuf!fu!cmfvf!qpsufvtf!eǃvof!cjpejwfstjuˡ!fncmˡnbujrvf

Dpogpufs!mf!s˫mf!ev!tdiˡnb!ef!mb!usbnf!wfsuf!fu!cmfvf!dpnnf!mfwjfs!qpvs!
assurer la protection et les continuités des milieux naturels

Améliorer les outils de connaissance des trames écologiques pour mieux 

les protéger et les valoriser

Ejnjovfs!mǃfyqptjujpo!ef!mb!cjpejwfstjuˡ!fu!eft!qpqvmbujpot!bvy!tpvsdft!ef!
nuisances, de pollutions et de risques industriels 

1

2

4

3

MILIEUX NATURELS
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4.1 Un approvisionnement en eau disponible, mais fragile

4.1.1 Des nappes de sables et de craie 
accueillant 3 grandes masses díeau...

Une masse díeau est une unité de gestion de líeau dé-
Ǻojf!qbs!mb!Ejsfdujwf!dbesf!tvs!mǃfbv!)EDF*!ef!mǃVojpo!
européenne. Elle désigne une portion homogène 
eǃfbv-! obuvsfmmf! pv! npejǺˡf-! rvj! ftu! tvǼtbnnfou!
distincte pour être surveillée et gérée séparément 
en termes de qualité et de quantité. Cela inclut les 
dpvst!eǃfbv! )sjwjˠsft-!ǻfvwft*-! mft!qmbot!eǃfbv! )mbdt-!
étangs), les eaux souterraines et les zones côtières 
ou marines. 

Líobjectif est de préserver ou restaurer un bon état 
écologique et chimique des masses díeau pour ga-
rantir la santé des écosystèmes aquatiques et les 
services quíelles rendent.Ces objectifs sont cadrés 
par le SDAGE Artois-Picardie.

3 masses díeau sont présentes sur le territoire du 
SCoT du Pays du Calaisis.

ǋ! Les sables du Landénien des Flandres ;

Cette masse díeau síétend sous la région des 
Flandres au sud-est de Dunkerque. Elle est limitée 
sur tout son pourtour sud par la limite díextension de 
la nappe des sables tertiaires dans sa partie captive 
et sur son côté nord elle se poursuit au-delà de la 
frontière avec la Belgique. Elle comprend líensemble 
des terrains sableux aquifères du tertiaire sous re-
couvrement argileux imperméable.

ǋ! La craie de líAudomarois

Cette masse díeau síétend au sud de Calais et au 
tve.pvftu!ef!Tbjou.Pnfs/!Tft! mjnjuft!tpou!eˡǺojft-!
du nord à líest, par la limite de productivité de la 
nappe dans sa partie captive (limite au-delà de la-
quelle il níy a plus de forage díexploitation) sous le 
recouvrement tertiaire des Flandres ; au sud-ouest, 
par la crête piézométrique séparant le bassin versant 
de líAa des bassins versants de la Lys et de la Canche 
; à líouest, par la frontière géologique du Boulonnais 
et au nord-ouest par la côte maritime. Cette masse 
díeau comprend la partie amont du bassin versant de 
líAa jusquíà Saint-Omer et la partie amont du bassin 
versant de la Hem.

ǋ! Les calcaires du Boulonnais

Cette masse díeau síétend sous la région du Boulon-
nais, arrière-pays de Boulogne-sur-Mer. Elle est limi-
tée sur toute sa partie ouest par la côte maritime, la 

limite de la partie Est correspond à la frontière géo-
logique entre les terrains jurassiques du Boulonnais 
et la Craie. Cette limite est facilement repérable dans 
le paysage, la craie forme un important escarpement 
qui surplombe les terrains jurassiques. Cette masse 
díeau comprend les bassins versants de la Liane, du 
Wimereux et de la Slack.

Líensemble des masses díeau reste un bon état 
quantitatif à líexception de líétat chimique de la craie 
de líaudomarois.

4.1.2 ...vulnérable aux pollutions et à la 
montée des eaux  

La vulnérabilité est líensemble des caractéristiques 
díun aquifère et des formations qui le recouvrent, 
déterminant la plus ou moins grande facilité díaccès 
puis de propagation díune substance dans líeau cir-
dvmbou!ebot! mft!qpsft!pv! mft!Ǻttvsft!ev!ufssbjo/!Ef!
façon générale, quand un aquifère est de type libre, il 
est vulnérable. A contrario, quand il est de type captif, 
jm!cˡoˡǺdjf!eǃvof!qspufdujpo!obuvsfmmf/!

A líéchelle du Pays du Calaisis, la vulnérabilité des 
nappes est particulièrement sensible là où la nappe 
de craie est proche de la surface due à une surrection 
et mise en captivité des couches séno-turonienne, 
)Ǻttvsbujpo!jnqpsubouf!ef!mb!dsbjf!fu!epod!vof!gpsuf!
perméabilité). Lí épaisseur de la zone non saturée 
dans ce cas est faible, ce qui explique ces zones en 
forte vulnérabilité.

Cette faible épaisseur alimente des sources de pollu-
tion des eaux par le rejet rejet direct ou indirect de ni-
trates díorigine agricole et díautres composés azotés 
susceptibles de se transformer en nitrates, menace à 
court terme la qualité des milieux aquatiques et plus 
particulièrement líalimentation en eau potable.

Les nappes est également sensible du fait de la vul-
nérabilité du système de wateringues qui préserve la 
nappe de la sallinisation des milieux. 
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4.1.3 Une exploitation de la ressource 
en eau  centrée sur la nappe de craie, 
un espace restant vulnérable

Líalimentation en eau destinée à la consommation 
humaine síeffectue à partir des captages.

Chaque captage fait líobjet de périmètres de protec-
tion hiérarchisés qui assurent la protection de la res-
source prélevée vis-à-vis de pollutions ponctuelles et 
accidentelles susceptibles de subvenir dans le voisi-
nage immédiat du captage, assure un contrôle des 
activités, notamment celles classées au titre díIns-
tallations Classées pour la Protection de líEnvironne-
ment, mais aussi dans certains cas à se prémunir 
contre les pollutions diffuses menaçant directement 
le captage.

Líexploitation de la nappe díeau des wateringues

Mft!tbcmft!ǻboesjfot!fu!qmˡjtupdˠoft!ef!mb!sˡhjpo!eft!
Wateringues ; ils sont peu perméables et contiennent 
une nappe aquifère dont la surface piézométrique est 
proche du sol. Cette nappe est drainée par une multi-
tude de canaux qui évacuent rapidement à la mer les 
eaux douces des précipitations atmosphériques. La 
situation de ce dispositif, en bordure de mer, est telle 
que líensemble de líaquifère est envahi par de líeau 
salée rencontrée généralement à partir de 5 m de 
profondeur. La présence díeau de mer, jointe aux dif-
Ǻdvmuˡt!ufdiojrvft!ef!dbqubhf!ebot!mft!tbcmft!Ǻot-!
font que la nappe níest exploitée quíà usage domes-
tique

Líexploitation de la nappe díeau des sables

Les sables Landénien qui forment un réservoir de 
gbjcmf! ˡqbjttfvs! ˘! mǃbǽfvsfnfou! eǃFqfsmfdrvft! ˘!
Andres, recouvert plus à líOuest par les formations 
ǻboesjfooft-!epod!fo!dpoubdu!bwfd! mb!obqqf!tbmˡf/!
La nappe est captive sous líArgile des Flandres au 
Opse!ef!mb!{pof!eft!bǽfvsfnfout!fu!epoof!vof!fbv!
de bonne qualité peu minéralisée et très douce, mais 
ferrugineuse, pouvant être jaillissante vers Audruicq. 
Elle constitue la seule ressource en eau souterraine 
non salée située sous les Wateringues. Les faibles 
débits que líon peut y pomper (5 m3 /h) et sa grande 
profondeur dès quíon progresse vers le Nord font 
que cette nappe est relativement peu exploitée.

Líexploitation de la nappe des craie

Síétendant sur 90% de la région Nord Pas de Calais, 
mb!obqqf!ef! mb!dsbjf!ftu! mjcsf!fo!cpsevsf!eft!bǽfv-

rements de líArtois. Elle est la ressource souterraine 
unique exploitée pour alimenter en eau potable la 
population du territoire du SCoT, mais elle est très 
inégalement répartie, essentiellement concentrée 
le long díune ligne Sangatte - Saint Omer dans le 
Pas de Calais ou située hors du périmètre du SCoT 
(Audomarois).Líeau est de bonne qualité, quoiquíun 
peu dure. Les problèmes de salure marine níexistent 
quíà proximité immédiate de Calais, là où les terrains 
ǻboesjfot! sfdpvwsfou! ejsfdufnfou! mb! dsbjf/! Dfmmf.dj!
ftu! usˠt! qfsnˡbcmf! ebot! mft! {poft! eǃbǽfvsfnfou-!
spécialement dans les vallées et quelques kilomètres 
au-delà de la limite du recouvrement tertiaire. Plus 
au Nord, sous couverture de dépôts plus récents, 
les tentatives de captage se sont soldées par des 
échecs.

Líessentiel des captages est effectué à la limite 
díextension de la partie captive de la nappe, dans la 
région de Calais-Guînes-Ardres. Lí agglomération et 
les industries de Calais sont totalement alimentées 
en eau par ces captages. La communauté urbaine 
de Dunkerque prélève une partie de ses eaux dans la 
région díEperlecques Bayenghem.

La nappe est encore jaillissante au sol dans les sec-
teurs bas (marais de Guînes et Ardres) bien que le 
débit global prélevé soit de líordre de 25 millions de 
mètres cubes par an (1972).

Líaire díalimentation de captage de Guînes

Les aires díalimentation de captage (AAC), régies par 
les articles L.211- 3-5 de la loi sur líeau et les milieux 
aquatiques et R.114-1 du code rural, désignent líen-
semble des surfaces contribuant à líalimentation du 
captage ou, autrement dit, líensemble des surfaces 
où toute goutte díeau tombée au sol est susceptible 
de parvenir jusquíau captage, quel que soit le mode 
de transfert mis en jeu. Les AAC sont díune extension 
de plusieurs kilomètres carrés et ont précisément 
vocation à protéger les captages des pollutions dif-
fuses, dont les nitrates ou les pesticides.

Líaire díalimentation de captage de Guînes reste ici 
stratégique pour le territoire, mais sensible aux pollu-
tions diffuses selon le SDAGE.
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5/4!Vof!qmbojǺdbujpo!fu!vof!hpvwfsobodf!ef!mb!sfttpvsdf!
en eau amenée à se renforcer

5/4/2!Mft!epdvnfout!ef!qmbojǺdbujpo!
de líeau

Le schéma directeur díaménagement et de gestion 
des eaux

Le SCoT du Pays du Calaisis est couvert par le Sché-
ma Directeur díAménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Artois-Picardie. Ce dernier concerne 
le territoire « Hauts de France ».

Mf!TEBHF!ftu!vo!epdvnfou!ef!qmbojǺdbujpo!rvj!eˡǺ-
nit les grandes orientations pour la gestion équilibrée 
de la ressource en eau dans le bassin Artois-Picardie. 
Il est une réponse à la Directive Cadre européenne 
tvs! mǃFbv-! usbotqptˡf!fo!espju!qbs! mb! mpj!o¯3115.449!
ev!32!bwsjm!3115/!Dfuuf!ejsfdujwf!Ǻyf!opubnnfou!vo!
objectif díatteinte du bon état pour tous les milieux 
aquatiques.

Adopté par le Comité de Bassin le 15 mars 2022, 
le SDAGE síarticule autour de 5 objectifs à líhorizon 
2027 :

ǋ! Objectif de prévention de la dégradation, 

ǋ! Objectif de restauration de líétat des eaux 

ǋ! Objectif de classement en masse díeau forte-
nfou!npejǺˡft!pv!bsujǺdjfmmft-

ǋ! Objectifs de régulation des émissions de 
substances,

ǋ! Objectifs de respect des zones protégées.

Pour atteindre ces objectifs sur la période 2022 
-2027, le SDAGE Artois-Picardie a instauré des orien-
tations et dispositions à suivre autour de 5 grands 
thèmes :

ǋ! 1. Préserver et restaurer la fonctionnalité éco-
logique des milieux aquatiques et des zones 
humides 

ǋ! 2.Garantir une eau potable en qualité et en 
quantité satisfaisantes ;

ǋ! 3. Síappuyer sur le fonctionnement naturel des 
milieux pour prévenir et limiter les effets néga-
tifs des inondations ;

ǋ! 4.Protéger le milieu marin ;

ǋ! 5.Mettre en úuvre les politiques publiques 
cohérentes avec le domaine de líeau.

Les schémas díaménagement et de gestion des 
eaux

Le Schéma Directeur díAménagement et de Gestion 
eft!Fbvy!)TBHF*!ftu!mf!epdvnfou!ef!qmbojǺdbujpo/!Jm!
eˡǺoju!bjotj!;!

ǋ! Des orientations de gestion, sous forme de 
prescriptions et de recommandations tech-
niques,

ǋ! Des orientations díaménagement, 

ǋ! Des modalités de suivi,

ǋ! Un programme díactions de sensibilisation et 
díinformation.

Le SAGE correspond au « plan de gestion » de la 
directive cadre européenne sur líeau (DCE) du 23 
octobre 2000. A ce titre, il a vocation à encadrer les 
choix de tous les acteurs du bassin dont les activi-
tés ou les aménagements ont un impact sur la res-
source en eau. Ainsi, les programmes et décisions 
administratives dans le domaine de líeau doivent être 
« compatibles, ou rendus compatibles » avec les dis-
positions des SDAGE (art. L. 212-1, point XI, du code 
de líenvironnement).

Le PAGD exprime le projet de la Commission Locale 
de líEau en formalisant des objectifs généraux, et 
les moyens prioritaires retenus pour les atteindre. Il 
précise les délais et les modalités de leur mise en 
úuvre, au travers de dispositions. Les documents 
díurbanisme et les projets díaménagement locaux 
sur le périmètre du S.A.G.E doivent être compatibles 
ou rendues compatibles avec le P.A.G.D. En ce sens, 
il est opposable à líAdministration.

Le Règlement du SAGE édicte des règles opposables 
aux tiers. Ses règles sont opposables à toute per-
sonne publique ou privée, pour líexécution de toute 
installation, ouvrage, travaux ou activités (IOTA) 
mentionnés à líarticle L.214-2 du code de líenviron-
nement, traitant des activités soumises à déclara-
tion ou autorisation au titre de la police de líeau. Les 
décisions administratives prises dans le domaine de 
líeau doivent donc être conformes à ce dernier.
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4.3.2 La compétence «GEMAPI», un rôle 
croissant des collectivités dans la ges-
tion de líeau

Efqvjt!3129-! mb!hftujpo!eft!njmjfvy!brvbujrvft!fu! mb!
prévention des inondations est désormais assurée par 
les intercommunalités.

Cette compétence obligatoire, exclusive depuis la 
Ǻo!ef! mb!qˡsjpef!ef! usbotjujpo! mf!2fs! kbowjfs!3131-!tf!
substitue aux actions préexistantes des collectivi-
tés territoriales et de leurs groupements, actions qui 
étaient jusquíalors facultatives et non uniformément 
présentes sur les territoires exposés au risque díinon-
dation ou de submersion marine.

Les actions entreprises par les intercommunalités 
ebot! mf! dbesf! ef! mb! HFNBQJ! tpou! eˡǺojft! bjotj! qbs!
líarticle L.211-7 du code de líenvironnement :

ǋ! Líaménagement des bassins versants

ǋ! Líentretien et líaménagement des cours díeau, 
canaux, lacs et plans díeau

ǋ! La défense contre les inondations et contre la 
mer

ǋ! La protection et la restauration des zones hu-
mides

Sur le Pays du Calaisis, les 3 intercommunalités, CA 
Grand Calais Terres & Mers, CC de la Région díAu-
druicq et la CC Pays díOpale ont pris la compétence 
GEMAPI en 2016.

La gestion de la compétence GEMAPI se fait à travers 
plusieurs acteurs sur le Pays du Calaisis :

ǋ! Institution Intercommunale des Wateringues

ǋ! Le Syndicat Mixte de la Vallée de la Hem 
(SYMVAHEM)

ǋ! Syndicat Mixte pour le SAGE du Boulonnais 
(SYMSAGEB)

ǋ! Eden 62 qui gère les Espaces Naturels Sen-
sibles (ENS)

ǋ! Conservatoire du Littoral

ǋ! Concertation propriétaires publics et privés, les 
agriculteurs, les gestionnaires díinfrastructures

4.3.2 Líentretien des wateringues et des 
canaux : un enjeu de coordination stra-
tégique

Dans le cadre de la préservation et de líadaptation 
eft!ufssjupjsft!gbdf!bvy!eˡǺt!dmjnbujrvft-!vo!qmbo!ef!
restauration des canaux et díentretien des waterin-
gues a été mis en place à líéchelle du delta de líAa. Ce 
plan vise à assurer le bon fonctionnement du réseau 
hydraulique, essentiel à la gestion des eaux du delta. 
Il prévoit des opérations de curage, de recalibrage et 
ef!sftubvsbujpo!ˡdpmphjrvf!eft!dbobvy!bǺo!eǃbnˡmjp-
rer leur capacité díécoulement et de stockage en cas 
de crue. 

Parallèlement, líentretien des wateringues est ren-
forcé pour garantir leur rôle dans la régulation des 
niveaux díeau et la lutte contre les inondations. 

4.3.2 Líassainissement des eaux

Les zonages díassainissement

Il existe deux types de réseaux de collecte :

ǋ! Les réseaux séparatifs qui collectent les eaux 
domestiques et les eaux pluviales dans des 
réseaux distincts. Certes plus couteux à líins-
tallation (deux réseaux à construire), ce sys-
tème offre principalement líavantage díéviter 
le risque de rejet des eaux usées dans le milieu 
naturel, notamment par temps de pluie.

ǋ! Les réseaux unitaires collectent à la fois les 
eaux usées et les eaux pluviales

Sur le territoire du Pays, líon retrouve différents types 
de réseaux et de gestion : 

ǋ! CA GCT&M : régit le collectif et le non collectif

ǋ! CCPO : délégation de líassainissement non 
collectif

ǋ! CCRA : régit le collectif, délégation du non col-
lectif

ǋ! SIR Bonningues-lès-Calais : Syndicat Inter-
communal qui régit le collectif et le non collec-
tif sur líensemble de son territoire

ǋ! Syndicat Intercommunal de la Région díAndres 
(SIRA) qui régit le non collectif sur la CCPO et 
le collectif sur les communes díAndres, Balin-
ghem, Campagne-lès-Guines, Les Attaques, 
Licques et de Louches
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4.6.1 Les cavités souterraines

Lí évolution des cavités souterraines naturelles (dis-
tpmvujpo! ef! hzqtf*! pv! bsujǺdjfmmft! )dbssjˠsft! fu! pv-
vrages souterrains hors mine) peut entraîner líeffon-
drement du toit de la cavité et provoquer en surface 
une dépression généralement de forme circulaire. 

Les effondrements sont liés à líétat de dégradation 
de la cavité souterraine et aux conditions météoro-
logiques. En effet, la présence de vides souterrains, 
sous líeffet de facteur déclenchant (vieillissement 
eǃvo!qjmjfs-!joǺmusbujpo!jnqpsubouf!qbs!tvjuf!eǃvof!qmv-
viométrie importante ou de fuite díun réseau, inonda-
tions des cavités par la nappe phréatique), peut pro-
voquer des effondrements (frontis) ou affaissement 
en surface, induisant des risques pour les biens et 
les personnes.

Le Pays du Calaisis est peu concerné par le risque de 
cavités souterraines avec 3 communes avec cavités 
non localisées et 6 communes avec cavités locali-
sées :

ǋ! A Calais, le site Richelieu ñ Abris souterrains 
contre les bombardements dans le jardin Ri-
chelieu 

ǋ! A Escalles, La Folle Emprise - Cavité avérée. 
Des morphologies karstiques ont été obser-
vées dans cette carrière. Ce sont des karsts 
de 20 à 150 cm de diamètre qui sont colmatés 
par des formations argilo-sableuses

ǋ! A Sangatte : Fond Pignon ñ Cavité naturelle 
wjtjcmf!hs˚df!˘!vo!psjǺdf

ǋ! Mft!Dbssjˠsft!.!Mpdbmjtbujpo!;!911n!bv!tve!ef!
la D243 entre Sangatte et Coquelles. 4m de 
large, 5m de hauteur, 200m de longueur

ǋ! A Ardres, le site des Lombards ñ nature indé-
terminée

ǋ! A Licques, líAncienne abbaye

4.6 Les autres risques naturels

4.6.2 Le risque sismique

Le risque sismique est présent partout à la surface 
du globe, son intensité variant díune région à une 
autre. La France níéchappe pas à la règle, puisque 
líaléa sismique peut être très faible à moyen en mé-
tropole et fort aux Antilles. La politique française de 
gestion de ce risque est fondée sur la prévention : 
jogpsnbujpo!ev!djupzfo-!opsnft!ef!dpotusvdujpo!)bǺo!
que les bâtiments ne síeffondrent pas pendant un 
séisme), aménagement du territoire, amélioration de 
la connaissance de líaléa et du risque sismique, sur-
veillance sismique, préparation des secours et prise 
en compte du retour díexpérience des crises. 

Au sens de líarticle R563-4 du Code de líEnvironne-
ment, le territoire national est divisé en 5 zones de 
sismicité : 

ǋ! Zone 1 : sismicité très faible 

ǋ! Zone 2 : sismicité faible 

ǋ! Zone 3 : sismicité modérée 

ǋ! Zone 4 : sismicité moyenne 

ǋ! Zone 5 : sismicité forte. 

Líensemble du territoire est situé en zone de sismicité 
1 (faible). Aucune commune níest donc concernée 
par un Plan de Prévention des Risques sismique.



Líessentiel à retenir

Les atouts

Les axes díaméliorations

Les opportunités

Les freins au développement

ǋ! Le nombre de PPRN approuvé sur le territoire en augmentation signe díune meilleur pris en compte des 
risques naturels díun point de vue « urbanisme règlementaire »

ǋ! La totalité des captages sont couverts par des périmètres protégés
ǋ! Une qualité des eaux de baignade bonne, voire excellente, et une amélioration notable sur la plage 

díEscalles (fruit díune lutte contre les microalgues)
ǋ! Une façade littorale relativement épargnée par líérosion marine (à líexception de Oye-Plage et du ha-

meau des Escardines)
ǋ! Une gouvernance de líeau en cours de structuration à líéchelle du Delta de líAa 

ǋ! Une érosion du littoral localisé sur les secteurs de Oye-Plage, de Sangatte et díEscalles
ǋ! Vof!bsujǺdjbmjtbujpo!eft!tpmt!rvj!bvhnfouf!mf!sjtrvf!eǃjopoebujpo!tvs!mf!ufssjupjsf
ǋ! La plaine maritime des wateringues, un espace vulnérable face au changement climatique et au retrait-

hpoǻfnfou!eft!bshjmft
ǋ! Vof!rvbmjuˡ!eft!fbvy!tvqfsǺdjfmmft!bnˡmjpsˡf-!nbmhsˡ!vo!ojwfbv!fodpsf!qfsgfdujcmf!tvs!mǃfotfncmf!ev!

Delta de líAa
ǋ! Une forte vulnérabilité des nappes díapprovisionnement en eau potable
ǋ! Une absence de zonage pluvial sur le Pays du Calaisis
ǋ! Eft!qpmmvujpot!mjˡft!bvy!fǽvbout!tvs!mf!mjuupsbm!nfob˟bou!mb!cjpejwfstjuˡ!fu!mft!bdujwjuˡt!tpdjp.ˡdpop-

miques liées à la conchyculture

ǋ! Mb!eˡǺojujpo!eǃpvujmt!tusbuˡhjrvf!fu!pqˡsbujpoofmt!wfobou!dpogpsufs!mb!qspufdujpo!ef!mb!sfttpvsdf!fo!fbv!
et la lutte contre les risques (plan díentretien des Wateringues, étude díadaptation au changement cli-
matique du Delta de líAa, lutte contre le ruissellement et líérosion des sols à líéchelle de la CAGCGM...)

ǋ! La mise en oeuvre de zonages pluviaux articulés avec les documents díurbanisme pour assurer une 
gestion des eaux pluviales intégrée

ǋ! Eft!bdujwjuˡt!ivnbjoft!bnqmjǺbou! mf!sjtrvf!ef!tvcnfstjpo!nbsjof!tvs! mf! mjuupsbm!fu!qmvt!qbsujdvmjˠsf-
ment sur les falaises du Boulonnais et du cordon dunaire

ǋ! Une augmentation de la vulnérabilité des installations liées aux activités humaines notamment au 
risque díinondation

ǋ! Une augmentation du risque de pollution des eaux due aux activités industrielles et aux équipements 
à líéchelle du delta de líAa 

ǋ! Une dégradation potentielle des eaux littorales avec des impacts potentiels sur les activités socio-éco-
nomiques du littoral : baignade, biodiversité du littoral, conchyculture...

GESTION DE LíEAU ET RISQUES NATURELS



Les enjeux

Limiter les sources potentielles de pollution des nappes assurant líappro-

visionnement en eau 

Bebqufs!mǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf!ev!Qbzt!gbdf!˘!mǃl sptjpo!ev!mjuupsbm-!
bv!sjtrvf!eǃjopoebujpo!bvttj!cjfo!nbsjujnf!rvf!ufssftusf

Sfogpsdfs!mft!opsnft!ef!dpotusvdujpo!ev!c˚uj!gbdf!˘!mǃbmˡb!ef!sfusbju!fu!ef!
hpoǻfnfou!eft!bshjmft

Sfogpsdfs!mb!hpvwfsobodf!ef!mǃfbv!fu!mb!njtf!fo!pfvwsf!ef!qpmjujrvft!
eǃbnˡobhfnfou!gbwpsjtbou!vof!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft!jouˡhsˡft

1

2

3

4

Jodjufs!˘!mb!eˡtjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!ftqbdft!c˚ujt!5

GESTION DE LíEAU ET RISQUES NATURELS
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5.1 Des risques technologiques centrés sur les sites in-
dustrialo-portuaires

5.1.1 Le risque nucléaire

Le site nucléaire de Gravelines

Le Pays du Calaisis est concerné par le risque nu-
cléaire via sa proximité avec la centrale nucléaire 
de Gravelines. Voisine du Pays, cette installation 
nucléaire est classée comme centrale de produc-
tion díélectricité avec risque díiode selon le site Géo-
risques. Elle constitue líune des plus importantes 
dfousbmft!ovdmˡbjsft!eǃFvspqf!bwfd!qsˠt!ef!9&!ef!mb!
production nucléaire française. Elle compte six réac-
teurs à eau pressurisée avec une puissance totale de 
5400 MW.

Un risque centré sur le site de Gravelines

Un incident nucléaire est tout événement risquant 
díentraîner un rejet de substances radioactives ou un 
niveau de radioactivité susceptible de porter atteinte 
à la santé publique. Il peut survenir :

ǋ! Dans une centrale nucléaire de production 
díélectricité ;

ǋ! Dans des installations produisant, condition-
nant, stockant ou retraitant le combustible 
nucléaire ;

ǋ! Dans des laboratoires de recherche nucléaire ;

ǋ! Lors du transport de substances radioactives ;

ǋ! Lors díune dissémination involontaire ou mal-
veillante de substances radioactives dans líen-
vironnement.

Líéchelle internationale des événements nucléaires 
(INES) permet de caractériser ce type díévénements 
par niveau :

ǋ! 2! ˘! 4-! tbot! dpotˡrvfodf! tjhojǺdbujwf! tvs! mb!
qpqvmbujpo! fu! mǃfowjspoofnfou-! tpou! rvbmjǺˡt!
díincidents ;

ǋ! 5!˘!8!tpou!rvbmjǺˡt!eǃbddjefout/!Mf!efsojfs!oj-
veau correspond à un accident dont la gravité 
est comparable aux catastrophes de Tcherno-
czm-!tvswfovf!mf!37!bwsjm!2:97-!pv!ef!Gvlvtij-
ma, le 11 mars 2011.

Les risques pour la population sont causés par la dis-
persion des particules radioactives dans líair et leur 
dépôt dans líenvironnement. Líorganisme peut être 
exposé à la radioactivité de deux manières : 

ǋ! Par irradiation, cíest-à-dire par exposition 
directe aux rayonnements issus des dépôts 
radioactifs dans líenvironnement ;

ǋ! Par contamination, si des particules radioac-
tives se déposent sur la peau ou si elles sont 
avalées ou respirées.

ǋ! Les glissements et éboulements.

Vo! Qmbo! Qbsujdvmjfs! eǃJoufswfoujpo! )QQJ*-! ftu! eˡǺoj!
autour des centrales nucléaires, dans un rayon de 
20km (depuis 2019). Le PPI décrit líorganisation des 
secours mis en place par les pouvoirs publics en 
cas díaccident nucléaire. Au regard de líanalyse des 
risques, le Plan Particulier díIntervention couvre trois 
scénarii :

ǋ! Accident conduisant à un rejet immédiat et 
dpvsu!;!qibtf!sˡǻfyf!<

ǋ! Accident conduisant à un rejet immédiat et 
long : phase immédiate ;

ǋ! Accident conduisant à un rejet différé et long : 
phase concertée.

Un projet díextension à líhorizon 2030 devant tenir 
compte des enjeux climatiques

Le projet díextension de la centrale nucléaire de Gra-
velines vise à augmenter sa capacité de production 
pour répondre à la demande énergétique croissante 
et accompagner la transition énergétique. Cette ex-
tension prévoit líajout de nouveaux réacteurs de type 
EPR (Réacteur Pressurisé Européen), díune puis-
sance unitaire díenviron 1 650 MW, ce qui pourrait 
porter la capacité totale de la centrale à plus de 10 
000 MW. 

Le projet síinscrit dans une temporalité longue avec 
une mise en service progressive à partir des années 
2030. Il se doit de tenir compte des enjeux liés au 
risque de submersion marine.











SCoT du Pays du Calaisis | Rapport de présentation | Etat initial de líenvironnement                                                                      



SCoT du Pays du Calaisis | Rapport de présentation | Etat initial de líenvironnement                                   



SCoT du Pays du Calaisis | Rapport de présentation | Etat initial de líenvironnement                                                                      

5.2.2 La pollution lumineuse

Une exposition prolongée à fort impact sur la biodi-
versité, mais aussi la santé humaine

De plus en plus díactivités humaines se poursuivent 
après le coucher du soleil. Elles ne sont possibles 
rvf!hs˚df!˘!mb!mvnjˠsf!bsujǺdjfmmf-!gpodujpoofmmf!)qpvs!
assurer la sécurité des personnes et des biens par 
exemple) ou díambiance.

Cet éclairage nocturne a, cependant, un impact néga-
ujg!tvs!mb!cjpejwfstjuˡ!)npejǺdbujpo!ev!tztuˠnf!qspjf.
prédateur, perturbation des cycles de reproduction, 
des migrationsÖ) et sur la santé humaine. Le cycle 
du jour et de la nuit est un élément structurant pour 
les êtres vivants. La pollution lumineuse perturbe le 
comportement des animaux et leurs fonctions phy-
siologiques et métaboliques. Elle est responsable de 
la mort de centaines de millions díoiseaux et de mil-
liers de milliards díinsectes chaque année.

La lumière bleue présente en forte proportion dans 
les systèmes díéclairage par LED perturbe aussi 
líhorloge biologique humaine. Elle a des effets nocifs 
sur la santé :

ǋ! Altération du sommeil ;

ǋ! Retard de líendormissement ;

ǋ! Troubles de la mémoire, de líhumeur, de líat-
tention ;

ǋ! Risques cardio-vasculaires ;

ǋ! Augmentation des risques de cancer du sein 
et de la prostate, de diabète ou díobésité.

De plus, elle peut générer des dépenses díénergie 
inutiles. Tenir compte de ces nuisances lors de líins-
tallation ou de la rénovation díinstallations díéclai-
rage permet de les prévenir et de les réduire. Le plus 
souvent, cíest aussi une façon de réaliser des écono-
mies díénergie.

Mǃbssˢuˡ!ev!38!eˡdfncsf!3129!sfmbujg!˘!mb!qsˡwfoujpo-!
à la réduction et à la limitation des nuisances lumi-
ofvtft! sfqsfoe! mft! jotubmmbujpot!eǃl dmbjsbhf!eˡǺoj!˘!
mǃbsujdmf!S/!694.2!fu!bkpvuf!bvy!qsftdsjqujpot!ef!ufn-
poralité des prescriptions techniques.

ǋ! Les lumières éclairant le patrimoine et les 
parcs et jardins accessibles au public devront 

être éteintes au plus tard à 1 h du matin ou 1 h 
après la fermeture du site ;

ǋ! Les éclairages intérieurs de locaux à usage 
professionnel doivent être éteints une heure 
bqsˠt!mb!Ǻo!eǃpddvqbujpo!eftejut!mpdbvy!<

ǋ! Les éclairages des vitrines de magasins de 
commerce ou díexposition sont éteints au 
qmvt!ubse!˘!2!ifvsf!pv!vof!ifvsf!bqsˠt! mb!Ǻo!
díoccupation desdits locaux si celle-ci inter-
vient plus tardivement. Elles peuvent être allu-
més à partir de 7 heures ou une heure avant le 
début de líactivité si celle-ci síexerce plus tôt ;

ǋ! Les parkings desservant un lieu ou une zone 
eǃbdujwjuˡ!efwspou!ˢusf!ˡufjout!3!i!bqsˠt! mb!Ǻo!
de líactivité, contre 1 h pour les éclairages de 
chantiers en extérieur ;

ǋ! Les éclairages extérieurs destiné à favoriser 
la sécurité des déplacements, des personnes 
et des biens, liés à une activité économique 
et situés dans un espace clos non couvert 
ou semi-couvert, sont éteints au plus tard 1 
heure après la cessation de líactivité et sont 
rallumés à 7 heures du matin au plus tôt ou 
1 heure avant le début de líactivité si celle-ci 
síexerce plus tôt.

Une pollution lumineuse décroissante du nord au 
sud

La carte de la pollution lumineuse du Pays du Ca-
laisis permet díétablir un gradiant selon la visibilité 
des étoiles. Les sites les plus pollués correspondent 
aux zones industrialo-portuaires et au site Eurotun-
nel. Les territoires les moins impactés délimitent 
quelques zones noires au sud du Pays du Calaisis 
sur les crètes boisées et le Pays de Licques. 
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5.3.2 Principales sources de pollution

Mb! dpnnvobvuˡ! tdjfoujǺrvf! tǃftu! bddpseˡf! qpvs!
surveiller quelques produits, représentatifs díune 
tpvsdf! cjfo! qbsujdvmjˠsf! fu! jefoujǺˡf-! epou! mft! upyj-
cités sur la santé ou líenvironnement sont connues 
et pour lesquels des techniques de mesure existent. 
Ces composés peuvent avoir des sources díorigine 
naturelle. Ils ne sont donc « polluants » que parce que 
leur concentration atteint, avec líajout des sources 
humaines, des teneurs trop importantes qui désé-
quilibrent líatmosphère.

Les principales sources de pollution atmosphérique 
sont liées aux activités humaines : combustion des 
gpzfst! Ǻyft-! qspdˡeˡt! joevtusjfmt-! usbotqpsut-! jodj-
nération et traitement des déchets. La pollution de 
líair est toujours complexe. Elle est liée à un grand 
nombre de polluants associés sous des formes phy-
sico-chimiques diverses.

Les particules en suspension

Leurs origines sont naturelles (volcans) ou anthro-
qjrvft!)joevtusjf-!dibvggbhf-!usbǺd!bvupnpcjmf*/!Fmmft!
sont constituées de substances organiques et mi-
nérales et sont díautant plus nuisibles quíelles sont 
Ǻoft/!Dft!qbsujdvmft!ef!ubjmmf!dpnqsjtf!fousf!1/112!fu!
50µm peuvent êtres solides (plomb, brome, amiante, 
dbenjvn*-!tfnj!mjrvjeft!pv!mjrvjeft!fu!usˠt!Ǻofnfou!
dispersées (aérosols). Si certains sont biologique-
ment inertes, nombre díentre elles sont toxiques. 
Les particules concernant líactivité de transport pro-
viennent des résidus de combustion des véhicules 
diesel, de líusure des pièces mécaniques et des 
chaussées. Elles ont pour conséquences líirritation 
des voies respiratoires et leurs effets sont variables 
suivant leur composition chimique et leur taille. De 
plus, elles participent à la dégradation du patrimoine 
(dépôt). A noter quelles peuvent, dans certains cas, 
tǃjoǺmusfs! kvtrvf! ebot! mf! tboh! )qbsujdvmft! vmusbǺoft!
PM0.1)

Le dioxyde de soufre (SO
2
)

 

Il provient de la combustion de combustibles fos-
tjmft! dpoufobou! ev! tpvgsf! )Ǻpvm! mpvse-! dibscpo-! hb-
soil...). Les concentrations ambiantes ont diminué de 
plus de 50 % au cours des quinze dernières années, 
grâce, notamment, à líutilisation de nouvelles éner-
gies (nucléaire, gaz naturel), de combustibles moins 
chargés en soufre et à líinstallation des systèmes de 
dépollution pour diminuer la teneur en SO2 des rejets 
industriels. Le SO2 irrite les muqueuses, la peau et 
les voies respiratoires supérieures (toux, gêne respi-
ratoire). Il agit en synergie avec díautres substances, 
opubnnfou!bwfd!mft!Ǻoft!qbsujdvmft/!

Les oxydes díazotes (NOx) 

Ils regroupent le monoxyde (NO) et le dioxyde díazote 
(NOx). Ils apparaissent au cours des combustions à 
haute température des combustibles fossiles. Ils 
sont essentiellement émis par le transport routier. 
Le NO émis à la sortie des pots díéchappement est 
oxydé très rapidement en NOx. Ils contribuent à la 
gpsnbujpo!ef!mǃp{pof!fu!bvy!qmvjft!bdjeft/!Mf!OP !ftu!
plus toxique que le NO et peut provoquer des crises 
díasthme.

Líozone (0
3
)

Les hauts niveaux díozone résultent de conditions 
météorologiques favorables à sa production (enso-
leillement) et défavorables à sa dispersion (inversion 
de températures et stabilité de líatmosphère). Actuel-
lement, le phénomène de production díozone est de 
plus en plus préoccupant. Cíest le polluant dont les 
teneurs dépassent le plus souvent les normes de 
précaution de qualité de líair dans les zones urbaines 
et périurbaines. Il occasionne des irritations pulmo-
naires et oculaires. Il participe à líeffet de serres et 
entraîne des nécroses et des ralentissements dans 
la croissance de végétaux.
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5.4 La gestion des déchets, une valorisation progressive 
eft!Ǻmjˠsft!ef!sfdzdmbhft
5.4.1 La gestion des déchets sur le 
territoire

Le SEVADEC : Syndicat díÉlimination et de Valorisa-
tion des Déchets du Calaisis, a été créé par Arrêté 
Préfectoral, le 2 juin 2000. Il est constitué de 3 struc-
tures de coopération intercommunale (périmètre 
identique au SyMPaC): la CAGCTM, La CCRA et la 
CCPO.

Le SEVADEC exerce la compétence « traitement des 
déchets des ménages », à savoir : le traitement, la 
mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les 
opérations de transport, de tri ou de stockage (dé-
chèteries) qui síy rapportent. Le SEVADEC est habi-
lité à réaliser des prestations de services pour : des 
collectivités locales non-membres du syndicat, des 
entreprises privées ou professionnelles situées ou 
non sur le territoire des collectivités adhérentes

Le SEVADEC a pour objet de prendre en charge la 
valorisation matière et énergétique des déchets mé-
nagers et assimilés collectés par les membres du 
SEVADEC en réalisant : 

ǋ! La construction díune unité de valorisation des 
déchets fermentescibles par traitement biolo-
gique conforme aux normes européennes, 

ǋ! La mise en place díun centre de tri des déchets 
municipaux, dans le cadre de la valorisation 
matière par recyclage des matériaux, 

ǋ! Líinstallation de déchèteries, 

ǋ! Des prestations de service relatives au traite-
ment des déchets, 

ǋ! La construction díun centre de valorisation 
des ordures ménagères résiduelles, 

ǋ! (...) ». 

Ce sont les 3 Etablissements Public de Coopération 
Intercommunale présentes sur le SCoT du Pays du 
Calaisis qui ont la responsabilité de la collecte des 
déchets sur leur territoires respectifs.

Les modalités de cette collecte devront correspondre 
bvy!fyjhfodft!ufdiojrvft!Ǻyˡft!qbs!mf!TFWBEFD!fo!
rapport avec líunité de valorisation organique et les 
contrats de valorisation matière et énergie. 

Par ailleurs, les collectivités adhérentes síobligent à 
faire traiter la totalité de leurs déchets dans les ins-
tallations qui ont été conçues et calibrées pour les 
accueillir.

A líéchelle de 3 EPCI, les collectivités assurent la col-
lecte : 

ǋ! Des ordures ménagères ;

ǋ! Du verre ;

ǋ! Des emballages recyclables et papiers ;

ǋ! Des biodéchets.

Des points de collecte de proximité sont accessibles 
pour :

ǋ! Le verre ;

ǋ! Les emballages recyclables et papiers (uni-
quement pour la CAGCTM).

Les points de déchèterie

ǋ! 3 déchèteries sont présentes sur le territoire 
de la CAGCT&M dont 2 à Calais et 1 à Peuplin-
gues,

ǋ! 2 déchèteries sont présentes sur le territoire 
de la CCRA à Audruicq et Oye-Plage,

ǋ! 3 déchèteries sont également présentes sur 
le territoire de la CCPO à Guînes, Licques et 
Louches.
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Produits du P.V.B. :

ǋ! La part du biogaz envoyé vers les groupes 
électrogènes est de 59,79 %.

ǋ! La part du biogaz envoyé vers la chaudière de 
secours est de 10,12 %.

ǋ! La part du biogaz envoyé vers la torchère est 
de 30,09 %.

ǋ! Fo!3134-!df!tpou!9!239!upooft!ef!dpnqptu!rvj!
ont été produites.

ǋ! En 2023, la production díélectricité síest élevée 
˘!3!9:5!NXi!dpousf!5!61:!NXi!fo!3133-!tpju!
vof!cbjttf!ef!46-93!&/

Une diminution de la part des déchets résiduels 
entre 2022 et 2023 

La part organique sera méthanisée. Elle permettra la 
production de biométhane qui sera injecté dans le ré-
seau de gaz naturel et díun amendement organique 
(fertilisant) utilisé en milieu agricole ;

La part recyclable (métaux ferreux, non ferreux ainsi 
rvf!mf!wfssf*!tfsb!ejsjhˡf!wfst!mft!Ǻmjˠsft!ef!wbmpsjtb-
tion ;

Mb!qbsu! ejuf! ˘! «! ibvu! qpvwpjs! dbmpsjǺrvf! º! )dpnqp-
sée de plastiques, de textiles et de bois) permettra la 
production díun Combustible Solide de Récupération 
(C.S.R.) à destination des cimenteries et celle dite à « 
npzfo!qpvwpjs!dbmpsjǺrvf!º!˘!eftujobujpo!eft!dibv-
dières industrielles ;

La part des déchets « non recyclables et des non va-
lorisables » représentera 19 % des déchets entrants 
et sera envoyée vers un Centre de Stockage des Dé-
chets Non Dangereux (C.S.D.N.D.). 

Fowjspo! 92! &! eft! eˡdifut! tfspou! eˡupvsoˡt! ef! mb!
Ǻmjˠsf!«!fogpvjttfnfou!º/

Sur le territoire du SEVADEC, 35 322,42 tonnes díOr-
dures Ménagères Résiduelles (O.M.R.) ont été col-
mfduˡft!fo!3134!dpousf!49!613-61!fo!3133!tpju!vof!
cbjttf!ef!9-37!&/

Une légère augmentation de la fréquentation des  
déchèteries du SEVADEC

Le réseau de déchèteries du SEVADEC a connu une 
fréquentation de 320 554 passages en 2023 (17 192 
passages de plus quíen 2022) et a réceptionné 37 
:97-36!upooft!ef!eˡdifut-!tpju!vof!bvhnfoubujpo!ef!
1,50% par rapport à 2022. 

Ces chiffres prennent en compte les apports des 
habitants de 10 communes appartenant au S.M.L.A. 
(Syndicat Mixte Lys Audomarois) pour lesquels une 
dpowfoujpo!b!ˡuˡ!tjhoˡf!bǺo!ef!qfsnfuusf!˘!dft!efs-
niers díutiliser le réseau de déchèteries.





Líessentiel à retenir

Les atouts

Les axes díaméliorations

Les opportunités

Les freins au développement

ǋ! Une diminution de la concentration de certains polluants atmosphériques
ǋ! Une pollution lumineuse concentrée sur líagglomération calaisienne
ǋ! Vof!Ǻmjˠsf!ef!hftujpo!ef!eˡdifut!fu!ef!sfdzdmbhf!pshbojtˡf!˘! mǃl difmmf!eft! joufsdpnnvobmjuˡt!fu!ev!

territoire du SCoT

ǋ! Un risque nucléaire marqué par le site de Gravelines
ǋ! Un nombre de sites pollués et de sites à risques important en milieu urbain pouvant générer des risques 

sur le vivant
ǋ! Une pollution lumineuse multipliant les effets de coupure sur la trame noire

ǋ! Vof!ˡmfdusjǺdbujpo!qsphsfttjwf!ev!qbsd!bvupnpcjmjf!qpvwbou!sˡevjsf!mb!qpmmvujpo
ǋ! La nécessité díaméliorer les seuils de règlementation des installations à risque en vue de tenir compte 

de líadaptation au changement climatique
ǋ! Vof!sfdporvˢuf!qsphsfttjwf!eft!eˡmbjttˡt!fu!eft!tjuft!joevtusjfmt!qbsujdjqbou!˘!dpoǺofs!mf!sjtrvf!ef!

pollution des sols
ǋ! Vof!qpvstvjuf!ef!mǃbnˡmjpsbujpo!fu!ef!mb!wbmpsjtbujpo!eft!eˡdifut!jttvt!eft!Ǻmjˠsft!ef!sfdzdmbhf

ǋ! Des installations industrialo-portuaires stratégiques et vulnérables aux risques pouvant générer des 
impacts notable sur le vivant

ǋ! Des besoins de mobilité croissants pouvant avoir un impact sur les nuisances et la pollution de líair

POLLUTIONS, NUISANCES ET RISQUES TECHNOLOGIQUES



Les enjeux

POLLUTIONS, NUISANCES ET RISQUES TECHNOLOGIQUES

Ujsfs!qbsuj!ev!sfdzdmbhf!eft!gsjdift!fu!ef!mb!sfdpowfstjpo!eft!tjuft!joevt-

triels pour activer la regénération des sols

Mjnjufs!ubou!rvf!qpttjcmf!mǃfyqptjujpo!ev!wjwbou!bvy!sjtrvft-!bvy!ovj-
sances et aux pollutions liées aux activités humaines

Qpvstvjwsf!mf!eˡwfmpqqfnfou!eft!Ǻmjˠsft!ef!sfdzdmbhf!˘!mǃl difmmf!ev!Qbzt

Tǃjotdsjsf!ebot!eft!qpmjujrvft!eǃvscbojtnf!fu!eǃbnˡobhfnfou!gbwpsbcmf!˘!
la santé

1

2

3

4
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6.1 Portrait énergétique du SymPac

Comme la grande majorité des territoires français, 
le Syndicat Mixte du Pays du Calaisis (SyMPaC) se 
caractérise par une faible autonomie énergétique. 
En effet, le SyMPaC ne couvre que 16,6 % de ses 
consommations díénergie par une production locale, 
une part substantielle díénergie étant importée pour 
répondre à ses besoins.

La consommation énergétique du territoire síélève 
ainsi à 3413 GWh/an en 2021 pour une production 
locale de 565 GWh/an cette même année. Les princi-
qbmft!Ǻmjˠsft!ef!qspevdujpo!ˡofshˡujrvf!ev!ufssjupjsf!
sont le bois-énergie sous forme de chaleur (56 % du 
njy!fo!3128.3129*-! mft!qpnqft!˘!dibmfvs!bˡspuifs-
njrvft!)29!&*-!mft!bhspdbscvsbout!)27!&*!fu!mǃl mfdusj-
cité éolienne (6 % du mix). 

Parmi les trois intercommunalités composant le 
SyMPaC, deux ont déjà adopté un Plan Climat-Air-
Energie Territorial (PCAET) : la Communauté díag-
glomération Grand Calais Terres et Mers et la Com-
munauté de Communes de la Région díAudruicq. La 
Communauté de Communes Pays díOpale ayant ré-
alisé son diagnostic et élaboré sa stratégie, il lui reste 
˘!bepqufs!tpo!qmbo!eǃbdujpot!bǺo!ef!qpvwpjs!wbmjefs!
eˡǺojujwfnfou!mǃbepqujpo!ef!tpo!QDBFU/

Ces documents ambitionnent díaugmenter líautono-
mie énergétique des intercommunalités concernées 
en menant des politiques volontaristes de réduction 
des consommations énergétiques, couplées à une 
augmentation substantielle des capacités de pro-
evdujpo!eǃl ofshjf!sfopvwfmbcmf/!Mǃpckfdujg!ftu-! jo!Ǻof-!
de tendre vers líéquilibre entre production et consom-
mation. Si líon agrège les objectifs de consomma-
tion et de production díénergie de chacun des trois 
PCAET, on obtient les valeurs-cibles suivantes : 

ǋ! 2030 :  taux díautonomie énergétique de 21,1 % 
correspondant à une consommation annuelle 
djcmf!ef!4939!HXi!dpvwfsuf!qbs!vof!qspevd-
ujpo!eǃl ofshjf!sfopvwfmbcmf!djcmf!ef!917!HXi/!
NB : la cible pour 2030 induit une augmenta-
tion des consommations par rapport aux va-
leurs réelles de 2021. Cela síexplique par le 
gbju!rvf! mb!djcmf!3141!b!ˡuˡ!Ǻyˡf!qbs! sbqqpsu!
aux valeurs de 2015 sans anticiper la division 
par plus de deux des consommations indus-
trielles dès 2021 et les effets du COVID-19 sur 
la consommation générale. De fait, les PCAET 
des intercommunalités composant le SyM-
PaC prévoient une pente de diminution des 
consommations énergétiques moins impor-

tante que celle observée depuis leurs publi-
cations respectives. Cela conduit à ce que 
líobjectif de consommation énergétique pour 
2030 soit plus élevé que la valeur relevée en 
2021. Plutôt quíune incohérence statistique, 
cet écart traduit simplement líaccélération des 
mutations industrielles du territoire.

ǋ! 3161! ;! ubvy!eǃbvupopnjf!ˡofshˡujrvf!ef!79-5!
% correspondant à une consommation an-
nuelle cible de 2512 GWh couverte par une 
production díénergie renouvelable cible de 
2829!HXi/!Fo!bduvbmjtbou!mb!djcmf!ef!qspevd-
ujpo! sfopvwfmbcmf! bwfd! mf! hjtfnfou! jefoujǺˡ!
qbs! mǃl uvef!ef!qmbojǺdbujpo!ˡofshˡujrvf!)FQF*!
réalisée par Akajoule en 2024, qui se monte à 
2250 GWh annuels, et les objectifs de baisse 
de consommation des PCAET, le taux díauto-
nomie énergétique théorique du territoire 
qpvssbju!buufjoesf!9:-7&/

Le présent diagnostic vise à présenter les données 
et enjeux relatifs à la production et la consommation 
díénergie actuelles futures sur le territoire du SyM-
PaC.

Précision relative aux sources mobilisées : sauf men-
tion contraire, les chiffres avancés dans le présent 
diagnostic énergétique sont tirés de líétude de pla-
ojǺdbujpo!ˡofshˡujrvf!sˡbmjtˡf!qbs!mf!cvsfbv!eǃl uvef!
Akajoule au cours de líannée 2024. Ladite étude a 
permis la mise à jour, líactualisation et líharmoni-
sation du diagnostic des énergies renouvelables 
à líéchelle du SyMPaC et de ses 3 EPCI membres. 
Líannée de référence pour líétude, tant en termes de 
consommation que de production énergétique, est 
3132/!Qpvs!dfsubjoft!Ǻmjˠsft!ef!qspevdujpo-!eft!epo-
nées plus récentes sont mobilisées. Lorsque cíest le 
cas, cela est systématiquement mentionné.
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6.2.4 Objectif de réduction des 
consommations énergétiques 

Pour rappel, líarticle L100-4 du Code de líénergie pré-
voit que la politique énergétique nationale a notam-
ment pour objectif « de réduire la consommation 
ˡofshˡujrvf!Ǻobmf!ef!61!&!fo!3161!qbs!sbqqpsu!˘!mb!
référence 2012, en visant les objectifs intermédiaires 
díenviron 7 % en 2023 et de 20 % en 2030 ». De plus, 
la loi ambitionne de « réduire la consommation éner-
gétique primaire des énergies fossiles de 40 % en 
2030 par rapport à líannée de référence 2012 ». 

Au niveau régional, le SRADDET prévoit une réduction 
des consommations énergétiques de 23% en 2026 
par rapport à 2012. Pour 2031, líobjectif régional est 
díatteindre une réduction de 30%, sensiblement plus 
ˡmfwˡf!rvf!mǃpckfdujg!obujpobm/!FoǺo-!qpvs!3161!mǃpckfd-
tif de réduction régional est de 50%, identique à celui 
Ǻyˡ!qpvs!mf!qbzt/

En ce qui concerne le SyMPaC, si líon agrège les ob-
kfdujgt!Ǻyˡt!ebot!dibrvf!QDBFU-!po!pcujfou!vo!pckfd-
ujg! ef! dpotpnnbujpo!ef!5219!HXi!fo!3137-! 4939!
GWh en 2030 et de 2512 GWh annuels en 2050. 
Les PCAET ne présentant pas tous un objectif 2031 
comme prévu dans le SRADDET, ce jalon temporel a 
été écarté de líanalyse.

Dans le détail, la répartition géographique de líambi-
tion est la suivante (les valeurs mobilisées comme 
points de comparaison sont celles de 2015 car cíest 
cette date qui sert de référence dans les différents 
PCAET) : 

CA Grand Calais Terres & Mers : 

ǋ! 2026 : 3201 GWh soit -14% de la  
consommation de 2015

ǋ! 3141! ;! 4119! HXi! tpju! .2:&! ef! mb! 
consommation de 2015

ǋ! 2050 : 2032 GWh soit -46% de la  
consommation de 2015

CC Pays díOpale :

ǋ! 3137! ;! 443-9:! HXi! tpju! .45&! ef! mb! 
consommation de 2015

ǋ! 3141! ;! 3:9-9! HXi! tpju! .51&! ef! mb! 
consommation de 2015

ǋ! 2050 : 199,57 GWh soit -60% de la  
consommation de 2015

CC Région díAudruicq :

ǋ! 2026 : 574 GWh soit -15% de la  
consommation de 2015

ǋ! 2030 : 521 GWh soit -23% de la  
consommation de 2015

ǋ! 3161! ;! 391! HXi! tpju! .6:&! ef! mb! 
consommation de 2015

Focus sur le secteur transports

Secteur le plus consommateur díénergie, les trans-
ports routiers couvrent, comme ailleurs en France, la 
quasi-totalité de leurs besoins en énergie grâce aux 
produits pétroliers (99% du total). Aucune variation 
dans ce mix níest observable parmi les 3 EPCI com-
posant le SyMPaC.

Les transports non-routiers correspondent, eux, à 
deux modes de déplacement principaux : le ferro-
viaire et le maritime. 

Mb! tqˡdjǺdjuˡ! ev! ufssjupjsf! ujfou! bvy! ˡmˡnfout! tvj-
vants : 

ǋ! Gaz naturel : le déploiement du gaz naturel 
comprimé (GNC) en remplacement du diesel 
(plus carboné) pour les poids lourds a entraîné 
une multiplication par sept des consomma-
tions de ce vecteur.

ǋ! Électricité : utilisée principalement pour le 
ferroviaire, elle síest maintenue à un niveau 
stable dans les dernières décennies.

Si elle commence à prendre de líampleur, le déploie-
ment des alternatives aux produits pétroliers sur le 
territoire ne se ressent pas encore dans les grands 
ensembles statistiques relatifs au secteur des trans-
ports. Ce constat rappelle líintérêt díun déploiement 
accéléré des installations de recharge de véhicules 
électriques (IRVE), des stations díavitaillement en 
GNC ou bioGNV destinés aux poids lourds.

En ce qui concerne les perspectives de long-terme, 
tj!mǃpo!bhsˠhf!mft!pckfdujgt!Ǻyˡt!ebot!dibrvf!QDBFU-!
on obtient un objectif de consommation pour líen-
tfncmf!ev!TzNQbD!ef!:45!HXi!fo!3137-!978!HXi!
en 2030 et de 453 GWh annuels en 2050 contre 1391 
GWh en 2021. Dans le détail, la répartition géogra-
phique de líambition est la suivante : 
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Líessentiel à retenir

Les atouts

Les axes díaméliorations

Les opportunités

Les freins au développement

RESSOURCES ENERGETIQUES DU TERRITOIRE

ǋ! Des infrastructures de transport préexistantes à mobiliser pour encourager les transports collectifs et 
les mobilités actives.

ǋ! Des dispositifs de maîtrise de la demande en énergie déjà activés (ex : ACTEE pour la rénovation ther-
mique des bâtiments publics).

ǋ! Une variété de gisements de production díénergie renouvelable à mobiliser.

ǋ! Une prégnance de la voiture individuelle thermique dans les déplacements, premier secteur de consom-
mation.

ǋ! Des sources de consommation díénergie encore majoritairement fossiles.
ǋ! Une production bois-énergie supérieure aux ressources en bois territoriales (imports nécessaires pour 

couvrir les besoins).
ǋ! Une sous-exploitation notable du gisement photovoltaïque.

ǋ! Eft!sˡtfswpjst!eǃl dpopnjft!eǃl ofshjf!rvj!qfsnfuusbjfou!ef!eˡhbhfs!eft!nbshft!eǃbvupopnjf!Ǻobodjˠsf!
et de résilience territoriale.

ǋ! Des projets de production díénergie renouvelable qui pourraient accroître substantiellement líautono-
mie énergétique territoriale et générer des retombées économiques pour la population.

ǋ! Vof!ejǼdvmuˡ!˘!tvtdjufs!mf!dibohfnfou!ef!dpnqpsufnfou!qpvs!mft!eˡqmbdfnfout!epnjdjmf.usbwbjm
ǋ! Un rythme de décarbonation contraint par un système sociotechnique de líénergie tourné vers les 

fossiles.
ǋ! Des projets de production díénergie renouvelable longs et complexes à développer qui peuvent générer 

ef!mb!dpoǻjduvbmjuˡ!mpdbmfnfou/



Les enjeux

RESSOURCES ENERGETIQUES DU TERRITOIRE

Bddˡmˡsfs!mb!cbjttf!eft!dpotpnnbujpot!fo!djcmbou!qsjpsjubjsfnfou!mft!
secteurs les plus consommateurs que sont les transports et le résidentiel

Qpvstvjwsf!mft!qpmjujrvft!jojujˡft!qbs!mf!TzNQbD!fo!nbujˠsf!ef!sˡevdujpot!
des consommations énergétiques du secteur tertiaire

Qpvstvjwsf!mf!usbwbjm!ef!eˡǺojujpo!eft![pof!eǃbddˡmˡsbujpo!ef!mb!qspevd-

ujpo!eǃl ofshjft!sfopvwfmbcmft!qpvs!fodpvsbhfs!mǃˡuijrvf!eft!gvuvst!qspkfut!
sfopvwfmbcmft!qmvu˫u!rvf!mfvs!tjnqmf!bddfqubcjmjuˡ

Eˡqmpzfs!vof!pggsf!ef!usbotqpsut!dpmmfdujgt!fu!ef!npcjmjuˡt!bdujwft!gbdjmj-
tant le changement de comportements des usagers

1

2

3

4

5

Npcjmjtfs!mb!ejwfstjuˡ!ev!hjtfnfou!ˡofshˡujrvf!mpdbm!qpvs!sˡevjsf!mb!eˡ-

qfoebodf!bvy!bqqspwjtjpoofnfout!fyphˠoft
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7.1 Portrait adaptation du SyMPaC

Líadaptation au changement climatique désigne 
líensemble des pratiques destinées à ajuster les 
communautés humaines aux évolutions des condi-
tions climatiques dues au réchauffement du climat. 
Celui-ci produit déjà ses effets. Au niveau mondial, 
le réchauffement sur la période 2013-2022 était de 
2-2¯D!qbs!sbqqpsu!˘!mǃɣ sf!qsˡjoevtusjfmmf!)2961.2:11*/!
En France, il atteint 1,7°C. La trajectoire de réchauffe-
ment de référence pour líadaptation au changement 
climatique (TRACC), mise en place par le Ministère 
de la Transition Écologique, donne des projections 
chiffrées de réchauffement. Pour 2100, elle table sur 
+3°C dans le monde, soit +4°C en France métropoli-
taine.

Líoutil Climadiag Commune de Météo-France permet 
de visualiser les scénarios díévolution climatique ter-
ritoriale pour la Commune de Guînes, siège du SyM-
Pac. Un nouveau régime de températures et précipi-
tations est à anticiper : 

ǋ! Hausse généralisée de la température de líair, 
encore plus marquée líété (+3,3°C en 2100)

ǋ! Baisse du nombre de jours de gel avec líadou-
cissement du climat (division par trois en 
2100)

ǋ! Stabilisation des précipitations mais nouvelle 
répartition au cours de líannée : augmentation 
en hiver, diminution en été. En conséquence, 
augmentation du risque inondation en hiver et 
sécheresse en été.

ǋ! Nombre de jours de pluie en diminution, parti-
culièrement líété.

ǋ! Par voie de conséquence, le nombre de jours 
secs consécutifs sera en nette augmentation 
(+30 jours en 2100), particulièrement líété 
),59&!fo!3211*/

Conséquence de ce nouveau régime climatique, les 
risques naturels déjà présents sur le territoire seront 
amenés à síaccentuer. En plus de faire reculer le trait 
de côte et de nourrir le risque submersion en raison 
de la hausse du niveau de la mer, le réchauffement 
climatique stimule les facteurs générateurs de crues 
: 

ǋ! Passage à 3 jours par saison du nombre de 
jours avec fortes précipitations à líautomne-
hiver 2100 (+50 %)

ǋ! Cumul de précipitations quotidiennes remar-
quables en hausse

ǋ! Succession de phases de sécheresses et de 
précipitations intenses qui accroît le phéno-
mène de ruissellement et díérosion.

En termes díaléas terrestres : 

ǋ! Mf! Sfusbju.Hpoǻfnfou! eft! Bshjmft! )SHB*! rvj!
fragilise les bâtiments et génère de coûts de 
réparation considérables sera favorisé par les 
cycles aléatoires de sécheresses-pluies in-
tenses.

ǋ! Les incendies de végétation ne sont pas un 
enjeu à líheure actuelle mais il faut anticiper 
1 jour à risque de feu de végétation dès 2050 
avec une valeur haute de 3 jours en 2100.

Concernant les aléas atmosphériques, la hausse de 
la fréquence et de líintensité des tempêtes et des 
orages qui entrainent des dommages liés à la grêle 
et à la foudre.

Ces risques naturels déjà perceptibles síajoutent à 
mǃfotfncmf!eft!tfotjcjmjuˡt!jefoujǺˡft!tvs!mf!ufssjupjsf!
du SyMPaC :

ǋ! Líaugmentation de la fréquence et de líinten-
sité des vagues de chaleur auront des impacts 
évidents sur la santé publique ce qui nécessite 
díanticiper un surcroit de prévention auprès 
des personnes vulnérables, notamment dans 
les îlots de chaleur urbains (ICU) en zones ur-
baines denses où la végétalisation est priori-
taire (ex : Calais). Les températures en hausse 
dégraderont également la qualité de líair et 
susciteront davantage díallergies.

Ef! opncsfvtft! Ǻmjˠsft! ˡdpopnjrvft! tfspou! bggfd-
tées par le changement climatique : 

ǋ! Agriculture : le nouveau régime de tempéra-
tures et de précipitations fragilisera davantage 
les cultures (sécheresse, date de reprise de la 
végétation anticipée, perturbation des pollini-
sateursÖ) et pose un enjeu de salinisation des 
terres les plus proches du littoral.
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ǋ! Secteur secondaire et tertiaire (hors tourisme) 
:  les métiers se pratiquant en extérieur, no-
tamment dans le bâtiment et les travaux pu-
blics, sont vulnérables face aux événements 
météorologiques extrêmes ; pour les métiers 
se pratiquant à líintérieur, les locaux peuvent 
être inadaptés à la hausse des températures.

ǋ! Tourisme : la hausse du nombre de jours esti-
wbvy!qpvssbju!tf!usbevjsf!qbs!vo!bǽvy!nbttjg!
de touristes sur le littoral les jours concernés. 
Le territoire doit donc adapter son offre de ser-
vices.

ǋ! Transport : le risque de submersion pour la voi-
rie côtière et líaugmentation de la fréquence 
des crues pourraient nécessiter des plans 
de déplacement alternatifs. Les très fortes 
chaleurs peuvent également affecter les sys-
tèmes de transports collectifs qui doivent res-
ter attractifs pour les usagers dans líobjectif 
de lutte contre líautosolisme.

ǋ! Système énergétique : risque de rupture 
díapprovisionnement partielle ou totale en 
électricité liée à un événement météorolo-
gique extrême ; augmentation de la fréquence 
des épisodes de fortes chaleurs accroît la 
consommation électrique liée aux appareils 
de climatisation.

Qpvs! boujdjqfs! mft!npejǺdbujpot! ˘! bqqpsufs! bvy! ps-
ganisations sociales, économiques et politiques du 
ufssjupjsf! fo! sˡqpotf!bv!eˡǺ!ef! mǃbebqubujpo-! mf! qsˡ-
tfou! dibqjusf! jefoujǺf! tpvt! gpsnft! eǃfodbesˡt! «!
Comment síadapter ? », des leviers díaction à activer 
rapidement.
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7.2 Contexte

7.2.1 Cadre normatif

MǃBddpse! ef! Qbsjt! ef! 3126-! sbujǺˡ! qbs! mb! Gsbodf! fo!
2016, prévoit que les États parties à la Convention-
cadre des Nations Unies sur le changement clima-
tique (CCNUCC) « [contiennent] líélévation de la 
température moyenne de la planète nettement en 
dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindus-
triels et [poursuivent] líaction menée pour limiter 
líélévation de la température à 1,5°C par rapport aux 
niveaux préindustriels, étant entendu que cela rédui-
rait sensiblement les risques et les effets des chan-
gements climatiques » (Nations Unies, Accord de Pa-
sjt-!bsujdmf!3!bmjoˡb!3*!!/!MǃBddpse!Ǻyf!ˡhbmfnfou!˘!vo!
second objectif, placé au même niveau hiérarchique 
: le renforcement des « capacités díadaptation aux 
effets néfastes des changements climatiques et [à 
la promotion de] la résilience à ces changements » 
(Accord de Paris, article 2, alinéa 3). 

De fait, le droit international climatique fait de líatté-
nuation et de líadaptation deux approches complé-
mentaires : réduire les émissions de gaz à effet de 
serre ou augmenter les puits de carbone níest pas 
incompatible avec líanticipation des effets du chan-
gement climatique, les deux démarches doivent aller 
de pair. Cette démarche díaction conjointe part díun 
constat de réalité : líinertie climatique et la longue du-
rée de vie du CO2 dans líatmosphère ne laisse pas le 
choix díespérer une limitation rapide et drastique de 
la hausse des températures. Il convient donc díanti-
ciper les impacts du changement climatique sur les 
écosystèmes pour limiter ses conséquences sur les 
activités socio-économiques. 

Dès 2006, la France adoptait sa première Straté-
gie nationale díadaptation, sept ans avant celle de 
líUnion Européenne. Elle se dote ensuite, en 2011 
díun outil structurant : le 1er Plan national díadapta-
tion au changement climatique (PNACC). Le 2ème 
qmbo-!eju!QOBDD.3-!qvcmjˡ!fo!3129!-!tf!gpoef!tvs!vof!
hypothèse de réchauffement de 2°C à 2050 et pré-
wpju! 69!bdujpot!dpodfsobou!3:! uiˠnft!ejggˡsfout/! Jm!
met líaccent sur les solutions fondées sur la nature 
(ex : désimperméabilisation des sols) et met à dispo-
sition un Centre de ressources pour líadaptation au 
changement climatique.

Le PNACC-3, prévu pour 2023, nía pas encore été 
publié à ce jour. Il doit intégrer les hypothèses de ré-
chauffement suivantes qui supposent que les objec-
tifs de líAccord de Paris níauront pas été atteints :

ǋ! 2030 : +1,5°C dans le monde, soit +1,5° en 
France métropolitaine

ǋ! 2050 : +2°C dans le monde, soit +2,7° en 
France métropolitaine

ǋ! 2100 : +3°C dans le monde, soit +4°C en 
France métropolitaine

La trajectoire de réchauffement de référence pour 
líadaptation au changement climatique (TRACC), 
mise en place par le Ministère de la Transition Éco-
logique et de la Cohésion des Territoires, utilise 
díores et déjà les hypothèses de réchauffement du 
PNACC-3. De même, Météo France mobilise ces hy-
pothèses pour son outil Climadiag. Par conséquent, 
ce sont ces valeurs qui servent de fondement au pré-
sent diagnostic « adaptation au changement clima-
tique ». 

Au niveau régional, le SRADDET de la Région Hauts-
de-France prévoit un objectif relatif à líadaptation au 
changement climatique intitulé « Adapter les terri-
toires au changement climatique ». Sa règle n°6 in-
dique que les SCoT/PLU/PLUI et PCAET du territoire 
régional développent une stratégie coordonnée et 
cohérente díadaptation au changement climatique 
conçue pour :

ǋ! Répondre aux vulnérabilités propres au terri-
toire concerné et préparer la population et les 
acteurs économiques à la gestion du risque 
climatique.

ǋ! Préserver et restaurer des espaces à enjeux 
en travaillant notamment sur la résilience des 
espaces naturels, agricoles et forestiers.
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7.2.4 Objectifs díatténuation du PCAET

Parmi les trois intercommunalités composant le 
SyMPaC, deux ont déjà adopté un Plan Climat-Air-
Energie Territorial (PCAET) : la Communauté díag-
glomération Grand Calais Terres et Mers et la Com-
munauté de Communes de la Région díAudruicq. La 
Communauté de Communes Pays díOpale ayant ré-
alisé son diagnostic et élaboré sa stratégie, il lui reste 
˘!bepqufs!tpo!qmbo!eǃbdujpot!bǺo!ef!qpvwpjs!wbmjefs!
eˡǺojujwfnfou!mǃbepqujpo!ef!tpo!QDBFU/

Ces documents ambitionnent de réduire les émis-
sions de GES des intercommunalités concernées 
en menant des politiques volontaristes de décarbo-
nation. Si líon agrège les objectifs de réduction des 
émissions de chacun des trois PCAET, on obtient les 
valeurs-cibles suivantes : 

ǋ! 2030 :  570 343 tonnes équivalent CO2 soit 
vof!ejnjovujpo!ef!42-9!&!qbs!sbqqpsu!˘!mb!wb-
mfvs!ef!3129/

ǋ! 3161!;!349!338!upooft!l rvjwbmfou!DP3!tpju!vof!
diminution de 71,5 % par rapport à la valeur de 
3129/!

Níy étant pas légalement tenus, les PCAET ne pré-
voient pas de valeur cible díaugmentation des puits 
de carbone, certains évoquant líobjectif de maintien 
des puits naturels actuels

7.2.5 CLIMADIAG - Les scénarios 
díévolution climatique territoriale 

Synthèse des principales évolutions des para-
mètres climatiques

- Hausse généralisée de la température de 
líair plus marquée líété (+3,3 °C en 2100) 
- Baisse du nombre de jours de gel avec líadou-
cissement du climat (division par 3 en 2100) 
- Stabilisation des précipitations mais nou-
velle répartition au cours de líannée : aug-
mentation en hiver, diminution en été.  
- Un nombre de jours de pluie en di-
minution, particulièrement líété 
- Par voie de conséquence, le nombre de jours secs 
consécutifs sera en nette augmentation (+30 jours 
fo!3211*-!qbsujdvmjˠsfnfou!mǃl uˡ!),59&!fo!3211*

Líoutil Climadiag Commune de Météo France per-
met de visualiser la TRACC au niveau communal. 
Les indicateurs retenus ci-dessous sont calculés à 
partir de projections climatiques de référence sur la 
métropole (DRIAS2020-EXPLORE2) qui ont ensuite 
été régionalisées. Cette régionalisation explique que 
les valeurs de températures moyennes par saison, 
présentées en 2.2.1 de la présente section, diffèrent 
des valeurs moyennes retenues au niveau national.

Líoutil Climadiag Commune ne permet pas de sélec-
tionner un groupement díintercommunalités tel que 
le SyMPaC. Considérant le caractère marginal des 
variations climatiques entre les trois EPCI compo-
sant le SyMPaC (climat légèrement plus doux et plu-
viométrie moindre sur le littoral), cíest la commune de 
Guînes, siège du SyMPaC, qui a été retenue comme 
référentiel des indicateurs. Davantage que les valeurs 
absolues pour chaque indicateur cíest leur tendance 
díévolution à laquelle il faut porter attention. Celle-ci 
ne diffère pas entre les communes du SyMPaC.

Pour chacune des familles díindicateurs ci-dessous, 
plusieurs valeurs sont indiquées : 

ǋ! La valeur de référence pour la période 1976-
2005.

ǋ! Líhorizon temporel retenu (2030, 2050 puis 
2100 dans cet ordre) avec une valeur médiane 
attendue ainsi que deux bornes supérieure et 
jogˡsjfvsf!ef!mǃjoufswbmmf!ef!dpoǺbodf!˘!:1&/

Dans cette partie, seule une sélection de variables 
générales est retenue pour líanalyse. En effet, quand 
elles sont particulièrement adaptées pour illustrer les 
enjeux díadaptation (ex : agriculture, santé humaine), 
les variables générales sont mobilisées dans la par-
tie 4 dédiée aux sensibilités du territoire.

ǋ! Líévolution de la température moyenne entre le 
climat récent et celui attendu à líhorizon 2030, 
2050 puis 2100. Il faut bien noter que líécart 
entre la valeur de référence et les valeurs 
attendues dans le futur sont plus marquées 
pendant líété que pendant líhiver. En 2100, les 
projections donnent une valeur médiane 2,9 
°C plus élevée que la valeur actuelle en hiver 
contre +3,3 °C en été. 
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Comment síadapter ? 

Pour faire face à des crues plus fréquentes et plus 
intenses, les pouvoirs publics síappuient sur les 
Plans de Prévention du Risque Naturel tels que le 
PPRN Inondation Pieds de Côteaux des Wateringues 
et sur les Programmes díActions de Prévention des 
Inondations (PAPI) comme celui du Delta de líAa 
qui concernent quasiment toutes les communes du 
SCoT. Ce dernier passe par plusieurs types díaction : 

ǋ! Gestion de líaléa : préservation et réhabilita-
tion de zones díexpansion de crues, création 
ou rénovation díouvrages de protection et de 
pompage qui seront de plus en plus sollicités 
et doivent donc être robustes. 

ǋ! Réduction de la vulnérabilité : désimperméabi-
lisation des sols, modération de líurbanisation 
sur les zones à risque, règles de conception 
des bâtiments adaptées, renforcement des 
réseaux et ouvrages díassainissement pour 
éviter les effets en cascade sur la qualité de 
líeau, amélioration de la gestion de crise et de 
la culture du risque par líinformation et la for-
mation des populations. La limitation de líéta-
lement urbain par la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers est une bonne 
qsbujrvf!sˡqpoebou!˘!mǃpckfdujg!ef!{ˡsp!bsujǺdjb-
lisation nette (ZAN) prévue dans la loi Climat 
et Résilience de 2021. Elle a le double avan-
tage de prévenir les inondations et de réduire 
les îlots de chaleur urbains (cf. 4.2.1).

Parmi les champs díintervention du SyMPaC, le volet 
entretien des canaux du Calaisis lui permet díenvisa-
ger une contribution active à la mitigation du risque 
de crue. 

Qpvs! Ǻobodfs! mft! ejtqptjujgt! eǃbebqubujpo-! mǃBhfodf!
de líEau est líinstitution qui gère les principales enve-
mpqqft/! Mb! qmbojǺdbujpo! ef! mǃfnqsjtf! ev! c˚uj! fu! eft!
infrastructures par les autorités publiques disposant 
de la compétence urbanisme est également déter-
minante. Les PLU(i) jouent un rôle clé à ce titre et 
le SCoT peut donner une impulsion en faveur díune 
approche intégrée eau-urbanisme. Líenjeu principal 
à traiter par les pouvoirs publics est le devenir des 
zones habitées particulièrement frappées par la sur-
venue du risque. Le déplacement de population est 
une option qui est à envisager parmi celles à disposi-
tion des pouvoirs publics.

Submersion marine et recul du trait de côte

En raison de son caractère littoral et de sa topogra-
phie marquée par de faibles reliefs, le SyMPaC est 
particulièrement vulnérable à la submersion marine. 
Cet événement ponctuel qui se traduit par une inon-
dation temporaire de la bande côtière est à distinguer 
du recul durable du trait de côte qui est irréversible. 

La section du diagnostic dédiée présente la spatia-
lisation du risque sur le territoire et permet de se 
rendre compte des zones les plus exposées. Le sec-
ufvs! ev! Dbmbjtjt! ftu! bjotj! jefoujǺˡ! dpnnf! vo! ufssj-
toire à risques importants (TRI) puisquíil se situe sur 
le versant ouest du Delta de líAa, un espace poldérisé 
situé sous le niveau des hautes mers et soumis à 
des marées parfois importantes. Líurbanisation im-
portante du territoire ajoute au risque. Considérant 
le haut niveau díactivité économique du Calaisis, ce 
secteur est particulièrement sensible. Pour rappel 
(cf. section dédiée), le PPRL du secteur du Calai-
tjt-! bqqspvwˡ! fo! 3129-! jefoujǺf! qbsnj! mft! sjtrvft-!
le débordement de digue à Marck, le débordement 
de quais portuaires à Calais, la rupture du cordon 
dunaire à Blériot-Plage. Sangatte est concernée à la 
fois par la rupture de cordon dunaire et de digue.

Le réchauffement climatique a un impact évident sur 
la submersion marine dans la mesure où la dilata-
tion thermique des océans et la fonte des réserves 
terrestres de glace élèvent le niveau de la mer. Pour 
Calais, la hausse relevée entre 1966 et 2021 est de 
6,2 cm à Calais avec une vitesse moyenne díéléva-
tion de 1,1 cm/décennie sur la période concernée . 
En termes de projections, le scénario de développe-
ment durable du GIEC (SSP1-2.6) indique une hausse 
ef!1-39!˘!1-66!n!qbs!sbqqpsu!˘!mb!npzfoof!ef!2::6.
2014. Le scénario le plus pessimiste sur les actions 
eǃbuuˡovbujpo! )TTQ6.9/6*! joejrvf! vof! ibvttf! dpn-
prise entre 0,63 m 1,02 m.

Les simulations impliquant la valeur haute de la four-
chette du scénario pessimiste du GIEC, appliquées 
au Pays de Calaisis, indiquent une transgression 
marine sur la quasi-totalité du territoire concerné. 
Cette donnée, bien quíhypothétique est pertinente 
à mobiliser par les décideurs. À plus court-terme, et 
de manière plus certaine, le Plan de Prévention des 
Risques Littoraux (PPRL) des Falaises du Boulonnais 
indique que les communes díEscalles et de Sangatte 
sont soumises à un aléa recul du trait de côte fort. 
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Comment síadapter ? 

Pour faire face à des épisodes de submersion plus 
fréquents et plus intenses, les actions suivantes 
peuvent être mises en úuvre en fonction du contexte 
:  

ǋ! Protections « douces » : ré-ensablement, vé-
gétalisation voire enrochement. Ces solutions 
díadaptation fondées sur la nature sont rela-
tivement écono-miques mais leurs effets se 
mesurent en années plutôt quíen décennies.

ǋ! Protections dures : construction ou rehausse-
ment de digues. Plus coûteux que la première 
option, leurs effets durent cependant plus 
longtemps, de líordre de plusieurs décennies.

ǋ! Adaptation du bâti existant et futur : les col-
mfdujwjuˡt!qfvwfou!fodpvsbhfs!Ǻobodjˠsfnfou!
la mise en place de dispositifs techniques de 
résilience face au risque submersion sur le 
bâti existant  (ex : batardeaux, changement 
de revêtement de sols, création de zone re-
fugeÖ) et prescrire des règles pour les futures 
constructions via les PLU(i).Voir à cet effet les 
préscriptions de la DDPM du PdC. 

ǋ! Repli stratégique progressif : il ne síagit plus, 
ici, díagir sur líécosystème pour protéger les 
biens et personnes mais de revoir directement 
líimplantation desdits biens et personnes. 
Cela peut passer, par niveau de gradation, 
de la réglementation des nouvelles construc-
tions dans les zones à exposition moyenne ou 
faible à líinterdiction pure et simple de toute 
nouvelle construction, voire à la publication 
díarrêtés de mise en sécurité (ou arrêtés de 
péril) prévoyant une destruction de bâtiments 
existants menaçant ruine. De telles mesures 
epjwfou!ˢusf!qmbojǺˡft!˘!vo!ojwfbv!b!njojnb!
intercommunal pour penser une juste reloca-
lisation des habitants et des activités écono-
njrvft! bǺo! ef!nbjoufojs! vo! eˡwfmpqqfnfou!
territorial équili-bré.   

Au-delà des coûts díinvestissement dans les ou-
vrages, líétude prospective relative aux wateringues 
de 2023 insiste également sur líaugmentation pré-
visible des coûts de surveillance et díentretien des 
ouvrages dans un contexte díélévation du niveau de 
la mer et de fréquence accrue des tempêtes.

Ruissellement et coulée de boues 

Comme le rappelle le diagnostic des risques naturels, 
des inondations par ruissellement et des coulées de 
boue ont déjà été recensées sur le territoire du SyM-
PaC et ont motivé líadoption díarrêtés de catastrophe 
naturelle. Au même titre que pour líaléa crue, líévolu-
tion des indicateurs climatiques accentuera ce phé-
nomène : la succession de phases de sécheresses 
et de précipitations intenses accroît notamment le 
phénomène de ruissellement, créant les conditions 
pour des coulées de boue en raison de líincapacité 
eft!tpmt!˘!mbjttfs!mǃfbv!tǃjoǺmusfs/!

Au-delà des inondations, le ruissellement chronique 
favorise également líérosion des sols ce qui a des 
effets sur la qualité des cours díeau et des zones hu-
mides, de même que des pertes agronomiques liées 
˘!mb!ejtqbsjujpo!ef!mb!qbsujf!tvqfsǺdjfmmf!eft!tpmt-! mb!
plus fertile.

Comment síadapter ?

Les solutions díadaptation en matière de ruisselle-
ment concernent principalement la préservation des 
espaces naturels et forestiers, ainsi que la recréation 
de haies bocagères et la renaturation, à même de 
ralentir les écoulements. 

Remontée de nappes 

Plus rare que líévénement crue ou coulée de boue, la 
remontée de nappes phréatiques se produit lorsque 
mf!ojwfbv!ef!mb!obqqf!tvqfsǺdjfmmf!qbttf!bv.efttvt!
du niveau du sol. Sa survenue a déjà entraîné líadop-
tion díarrêtés de catastrophe naturelle sur le territoire 
du SyMPaC qui est sujet au phénomène au niveau de 
la Plaine des Wateringues. Comme pour les autres 
aléas hydrologiques, le risque díoccurrence est ac-
centué par le réchauffement climatique en raison du 
nouveau régime de précipitations. 
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Aléas terrestres

Mouvement de terrain

ǋ! Sfusbju.hpoǻfnfou!eft!bshjmft!)SHB*! ;!Fo!sbj-
son de sa géologie (sols limono-argileux) et 
de son réseau hydrographique dense, une 
majorité du territoire du SyMPaC présente une 
exposition moyenne au RGA, certaines zones 
centre-ouest du territoire présentant une ex-
position forte et sa partie ouest une exposition 
faible (cf. section 5.2 du diagnostic et schéma 
ci-dessous pour rappel). Le réchauffement 
climatique va accroitre les occurrences de ce 
phénomène non dangereux pour líhumain à 
court-terme mais qui apporte des dommages 
considérables aux bâtiments. Les cycles aléa-
toires de sécheresses-pluies intenses, fac-
teurs aggravants dans la survenue du RGA, 
vont aller en síaccentuant, comme líindiquent 
les données Climadiag.

Comment síadapter ?

La réponse aux RGA est avant tout curative. Si les 
constructions peuvent intégrer des procédés préven-
ujgt-!mǃbqqbsjujpo!ef!Ǻttvsft!tvs!mf!c˚uj!fyjtubou!ftu!ejg-
Ǻdjmfnfou!ˡwjubcmf/!Mb!mphjrvf!bttvsboujfmmf!ftu!epod!
indispensable, à condition que les professionnels 
de líassurance maintiennent leur niveau de couver-
ture sur líensemble du territoire national. Le risque 
à moyen ou long-terme est líenvolée des primes 
díassurance pour les zones fortement soumises 
au risque RGA comme líest une partie du SyMPaC. 
Dans le courant de líannée 2024, une proposition de 
loi visant à mieux assurer les risques RGA faisait la 
navette parlementaire.

ǋ! Les glissements de terrain et coulées de boue 
sont dus à des épisodes de précipitation in-
tenses couplés au phénomène de ruisselle-
nfou-! mvj.nˢnf! bnqmjǺˡ! qbs! mǃbsujǺdjbmjtbujpo!
des sols. Considérant líaugmentation de la 
fréquence des épisodes de fortes précipita-
tions prévus par les projections Climadiag sur 
le territoire du SyMPaC, ce risque sera amené 
à augmenter sous líeffet du réchauffement cli-
matique.

Comment síadapter ?

Pour faire face à des épisodes de glissements de 
terrain plus fréquents et plus intenses, les actions à 
mettre en úuvre se portent essentiellement sur la 
mvuuf!dpousf! mǃbsujǺdjbmjtbujpo!eft!tpmt!fu! mb!wjhjmbodf!
sur les aménagements réalisés sur des zones à forte 
pente.

ǋ! Affaissement et effondrement liés aux cavités 
souterraines (hors mines) : le SyMPaC compte 
un nombre restreint de cavités souterraines 
qui sont díorigine naturelle ou anthropique. Le 
réchauffement climatique affecte les cavités 
souterraines en ce que líaugmentation des 
précipitations hivernales et la diminution des 
précipitations estivales, couplées à des événe-
ments météorologiques extrêmes, font varier 
le niveau des nappes díeaux souterraines, af-
fectant la stabilité des structures rocheuses.

Feux de végétation

Le risque feu de végétation níest pas à négliger en 
période estivale, en témoigne líacquisition, à partir 
de 2022, de véhicules dédiés par le Service Dépar-
temental díIncendie et de Secours (SDIS) du Pas-de-
Calais. Líoutil Climadiag permet de projeter le nombre 
ef!kpvst!bwfd!sjtrvf!tjhojǺdbujg!ef!gfv!ef!wˡhˡubujpo!
qui surviennent lorsque líindice forêt météo (IFM) est 
supérieur à 40. Cet indice permet díévaluer les situa-
tions dans lesquelles les conditions météorologiques 
sont propices au déclenchement et à la propagation 
des feux.

Aujourdíhui à zéro, ce nombre de jours à risque de 
feu de végétation devrait augmenter à 1 jour à dès 
2050 avec une valeur haute (hypothèse díune inca-
pacité de líhumanité à réduire ses émissions de GES) 
de 3 jours à risque en 2100. Cela síexplique par des 
conditions climatiques estivales plus sèches. Les 
feux de végétation ne devraient donc plus être le seul 
fait des régions de la moitié sud de la France mais 
progressivement toucher les Hauts-de-France, dont 
le SyMPaC. Líautorité qui organise prioritairement 
la réponse à cet enjeu est le Conseil Départemental 
ev!Qbt.ef.Dbmbjt!rvj!hˠsf!mf!TEJT!fu!qfvu!bǼofs!mft!
besoins en matériel des pompiers en concertation 
avec líÉtat.
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Comment síadapter ?

Pour faire face au risque incendie, nouveau pour le 
territoire, le SyMPaC peut síappuyer sur les retours 
díexpérience de ses homologues du Sud de la France 
et peut créer et entretenir un canal de communica-
tion ad hoc avec le Service Départemental díIncen-
die et de Secours (SDIS) pour mieux comprendre les 
besoins en termes díaménagement du territoire. Les 
missions de prévention, díinformation et díalerte à la 
population sont, en outre, portées par cette institu-
tion, de même que par la Préfecture qui coordonne 
díéventuelles opérations díintervention de grande 
bnqmfvs/! Fo! ubou! rvf! tusvduvsf! ef! qmbojǺdbujpo! fu!
considérant ses compétences, le SyMPaC peut invi-
ter les PLUI à prévoir que les nouvelles constructions 
observent des distances de sûreté par rapport aux 
massifs de végétaux les plus exposés (forte prise au 
vent, essences à combustion rapide). Des opérations 
de débroussaillage peuvent être envisagées pour les 
constructions existantes. En ce qui concerne les es-
paces naturels et forestiers, le Parc naturel régional 
des Caps et Marais díOpale pourrait mettre en úuvre 
eft!dbnqbhoft!ef!dpnnvojdbujpo!fu!eǃbǼdibhf!fo!
coopération avec les communes concernées.

Phénomènes atmosphériques 

Líoutil Climadiag ne permet pas díobjectiver líaug-
mentation de la fréquence et de líintensité des 
phénomènes météorologiques extrêmes tels que 
les tempêtes et les orages qui entrainent des dom-
mages liés à la grêle et à la foudre. Pourtant, le ré-
chauffement climatique augmentera la fréquence et 
líintensité de dépressions, voire de tempêtes telles 
que Kirk qui a frappé la France à líautomne 2024. De 
même, la formation díorages sera plus fréquente et 
leur intensité plus vive, accentuant les épisodes de 
grêle destructeurs. 

En France, entre 1990 et 2020, ce sont près de 30 mil-
liards díeuros qui ont été versés pour les tempêtes au 
titre des garanties incluses dans les contrats multi-
risques habitation et 6 milliards díeuros pour la grêle . 

Les solutions díadaptation concernent principale-
ment la solidité des infrastructures, notamment 
énergétiques (réseaux électriques), et la prévention 
en matière de chutes díarbres ou díobjets ou struc-
tures dangereuses (ex : tonnelle).

7.3.2 Impacts sur la santé humaine

Evolution des indicateurs thermiques : des vagues 
de chaleur plus fréquentes et intense dans un 
contexte díilot de chaleur urbain (ICU)

Au titre des indicateurs santé, Climadiag retient 4 
joejdbufvst!qfsnfuubou!ef!sfǻˡufs!mǃjnqbdu!ef!mǃbddˡ-
lération du réchauffement climatique sur les condi-
tions de vie des sociétés humaines.

Parmi eux, le nombre annuel de jours très chauds, 
cíest-à-dire le nombre de jours au cours desquels 
la température maximale est supérieure à 35°C, est 
amené à augmenter, y compris pour un territoire lit-
toral comme le SyMPaC. Nul sur la période de réfé-
rence, le nombre annuel de jours très chauds passe-
rait à 1, voire 3 dans le scénario le plus pessimiste, en 
3211/!Tj!vof!ufmmf!wbmfvs!qfvu!qbsb˦usf!qfv!tjhojǺbouf-!
elle se traduit pourtant concrètement par des risques 
sanitaires majeurs pour les publics à risque comme 
les personnes âgées ou les jeunes enfants. 

De plus, la température níest quíune des compo-
santes du stress thermique qui est une estimation 
de la température ressentie par les habitants en inté-
grant le vent, líhumidité et le rayonnement solaire. Un 
jour très chaud suppose un suivi accru des publics 
précaires et la diffusion díinformation à destination 
de líensemble de la population. Un travail de concer-
tation auprès de líécosystème socio-médical (éta-
blissements de santé, médecine de villeÖ) du Calai-
tjt!ftu!˘!boujdjqfs!qpvs!jefoujǺfs!bv!njfvy!mǃl wpmvujpo!
future des besoins de terrain lors de ces épisodes de 
fortes chaleurs.
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En plus de líagriculture, la pêche est un secteur éco-
nomique-clé du Calaisis. Le réchauffement clima-
ujrvf!bggfdufsb!mb!Ǻmjˠsf!fo!df!rvf!mǃbvhnfoubujpo!ef!
mb!ufnqˡsbuvsf!eft!nfst!fu!pdˡbot!npejǺf!mǃbjsf!ef!
répartition des espèces de poisson, ce qui entraînera 
une évolution de la nature des réserves halieutiques 
présentes en Mer du Nord et dans la Manche. Ces 
npejǺdbujpot! bggfdufspou! mft! ufdiojrvft! ef! qˢdif!
et líensemble des chaînes de valeur du secteur, par 
exemple les circuits de transformation et de distri-
bution.

Comment síadapter ?

Le SyMPaC dispose de peu de leviers pour traiter de 
líenjeu du réchauffement climatique dans le secteur 
agricole. La politique de cogestion de la politique 
agricole entre líÉtat et les organisations représenta-
tives du secteur laisse peu de compétences aux col-
lectivités territoriales et à leurs groupements. 

Ce qui est certain est que les agriculteurs devront 
adapter leurs habitudes culturales et envisager líop-
qpsuvojuˡ!ef!eˡwfmpqqfs!eft!Ǻmjˠsft!˘!qmvt!gpsu!wbmfvs!
ajoutée (ex : raisin) face à la sensibilité de certaines 
productions au réchauffement climatique.

Secteur secondaire et tertiaire (hors tourisme)

Le SyMPaC se caractérise par un modèle écono-
mique fondé prioritairement sur les services qui se 
pratiquent, tout comme les métiers de líindustrie, 
majoritairement dans des espaces clos. 

Qpvs!bvubou-!dfmb!of!tjhojǺf!ovmmfnfou!rvf!mf!sˡdibvg-
fement climatique níaffectera pas ces secteurs : 

ǋ! Les métiers se pratiquant en extérieur, notam-
ment dans le bâtiment et les travaux publics, 
sont vulnérables face aux événements météo-
rologiques extrêmes tels que les fortes cha-
leurs et les orages qui peuvent impliquer des 
chutes de grêle dangereuses. 

Les métiers se pratiquant dans des espaces clos 
níéchappent pas à líévolution des conditions clima-
tiques générales. Faute díune isolation adéquate, les 
bureaux ou espaces commerciaux peuvent devenir 
inadaptés à la pratique professionnelle

En conséquence, une augmentation de la fréquence 
et du nombre díinterruptions de travail liés au ré-
chauffement climatique est à anticiper, y compris 
dans le secteur secondaire et tertiaire, ce qui impac-
tera la productivité.

Comment síadapter ?

Pour traiter líenjeu du réchauffement climatique dans 
le secteur secondaire et tertiaire, au-delà des me-
sures classiques de lutte contre les îlots de chaleur 
urbains, le SyMPaC peut inciter à ce que les PLU(i) 
prévoient des critères relatifs au confort thermique 
díété dans les bâtiments professionnels. 

Les collectivités membres du SyMPaC peuvent aus-
si instaurer des mesures de protection ciblées pour 
leur personnel et leurs usagers soumis à des situa-
tions de fortes chaleurs.

Tourisme

Le tourisme est traité à part car il est un secteur éco-
nomique au croisement de nombreux enjeux asso-
ciés au réchauffement climatique. 

Díabord, ce secteur est particulièrement thermosen-
sible. Pour Guînes, les projections indiquent que le 
nombre annuel de jours estivaux, au cours desquels 
la température maximale atteint 25°C, augmenterait 
de 50% en 2030, doublerait en 2050 et triplerait en 
3211-!qpvs!buufjoesf!53!kpvst!fo!Ǻo!ef!tjˠdmf/!Dpotj-
dérant les caractéristiques géographiques du SyM-
QbD-! dfmb! tf! usbevjsbju! qbs!vo!bǽvy!nbttjg! ef! upv-
ristes sur le littoral les jours concernés. Un travail sur 
les infrastructures permettant díaccueillir ces arri-
vées épisodiques semble indispensable à líéchelle 
du syndicat mixte.
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Cette hausse du nombre annuel de jours, prise seule, 
masque les bouleversements que le secteur du tou-
risme sera amené à connaître sur le territoire du 
SyMPaC. Si la fréquentation devait augmenter, les 
lieux díaccueil situés sur le littoral devront síadapter 
au contexte de recul du trait de côte. Pour les profes-
sionnels du tourisme (ex : hébergeurs, restaurateurs, 
activités nautiquesÖ) situés au plus proche du bord 
de mer, líenjeu du réinvestissement du rétro-litto-
ral amène la question de líindemnisation éventuelle 
dans le cas où ils adopteraient une stratégie de repli 
.Il y a là un enjeu politique considérable : comment 
compenser la prudence díacteurs économiques qui 
perdent des recettes en adoptant la stratégie du 
recul sans provoquer de frustration du côté de ceux 
qui adoptent des stratégies plus risquées ?

Comment síadapter ?

Líadaptation au réchauffement climatique dans le 
secteur du tourisme en secteur littoral révèle un cer-
tain nombre díenjeux : 

ǋ! Anticiper le niveau de service public associé 
au surcroit de visiteurs.

ǋ! Assurer un niveau de développement touris-
tique équilibré entre littoral et rétro-littoral : le 
risque est de voir apparaître une forme de spé-
cialisation manquant de résilience.

ǋ! Prévenir líapparition díactifs échoués (inves-
tissement dans des actifs rentables à court-
terme mais qui sont amenés à se déprécier 
complètement à long-terme), notamment 
dans le cas de cession de fonds de commerce 
en bord de mer.

ǋ! QmbojǺfs!vo!ˡwfouvfm! sfqmj!tusbuˡhjrvf!ef!dfs-
tains acteurs touristiques avec un accompa-
hofnfou!Ǻo!qpvs!ˡwjufs!mft!svquvsft!eǃl hbmjuˡ/

Parmi les interlocuteurs à même díaborder ces ques-
ujpot! ;! Qbt.ef.Dbmbjt! Upvsjtnf-! mft! PǼdft! ef!Upv-
risme, la Chambre de Commerce et díIndustrie Côte 
díOpale, Calais Promotion ou líUnion Nationale des 

Associations de Tourisme des Hauts-de-France (sec-
teur de líéconomie sociale et solidaire touristique).

7.3.4 Impacts sur le système de trans-
port

Le réseau de transport sur le SyMPaC est particu-
lièrement dense avec des autoroutes, des voies de 
chemin de fer et un hub maritime considérable (cf. 
section du diagnostic dédiée aux mobilités).

Le phénomène de submersion marine affectera in-
dubitablement les infrastructures situées en bordure 
du littoral. De même, les inondations plus fréquentes 
entraîneront plus régulièrement la rupture de voies 
de communication terrestres dans les secteurs tou-
chés.

De très fortes chaleurs peuvent affecter les usagers 
des réseaux de transports en commun si les véhi-
cules ne sont pas adaptés. Plus à la marge, concer-
nant le réseau ferroviaire, une température des rails 
trop élevée peut conduire à la réduction de la vitesse 
ev!usbǺd!wpjsf!˘!tpo!bssˢu/

Comment síadapter ?

Líadaptation au réchauffement climatique en matière 
de réseaux de transports peut impliquer : 

ǋ! Líadoption de Plans de déplacement intégrant 
les risques naturels hydriques : ces docu-
ments pourraient mieux prendre en compte 
la fermeture prolongée de sections routières 
wpjsf! gfsspwjbjsft! tusvduvsbouft! bǺo! ef! sˡp-
sjfoufs!mft!ǻvy!fu-!˘!qmvt!mpoh!ufsnf-!qsˡwpjs!mb!
gfsnfuvsf!eˡǺojujwf!eft!wpjft!jovujmjtbcmft!fo!
raison du recul du trait de côte.

ǋ! Líadaptation des matériels roulants par les 
autorités organisatrices de mobilité : ces 
structures qui gèrent les transports collectifs 
urbains peuvent anticiper díadapter leur maté-
riel roulant aux fortes chaleurs, par exemple 
via líachat de bus climatisés.

Au-delà des effets du réchauffement climatique sur 
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les réseaux de transports, il est possible díenvisager 
ces derniers comme un levier díaction en faveur de 
líadaptation. Par exemple, líutilisation de revêtement 
spvujfs!gbdjmjubou!mǃjoǺmusbujpo!ef!mǃfbv!qfvu!dpousjcvfs!
à la réduction du risque díinondations.

7.3.5 Impacts sur le système énergé-
tique

Les systèmes énergétiques sont surtout vulnérables 
aux événements météorologiques extrêmes. 

Les réseaux gaziers, enterrés, présentent peu de 
risques, à líinverse des réseaux électriques qui sont 
aériens. Dans le cadre de ses travaux prospectifs , 
mf! Sˡtfbv! ef! Usbotqpsu! eǃˆmfdusjdjuˡ! )SUF*! jefoujǺf!
les vulnérabilités de son infrastructure. Au-delà des 
conséquences liées à la gestion de líindisponibilité 
de centrales nucléaires et hydrauliques en cas de 
tˡdifsfttf-!po!qfvu!jefoujǺfs!mft!ˡmˡnfout!tvjwbout!;

ǋ! La sécheresse accroît le risque incendie qui 
peut entraîner la mise hors tension de ligne, 
comme ce fut le cas en 2021 dans líAude.

ǋ! Les tempêtes : les forts vents peuvent entraî-
ner des chutes díarbres sectionnant les lignes 
aériennes, privant les consommateurs díélec-
tricité. Ce fut le cas en 2021 avec la tempête 
Aurore.

ǋ! En cas de fortes chaleurs : les lignes exposées 
au soleil líété peuvent atteindre près de 90°C. 
Mft!ǻvy!ˡmfdusjrvft!qfvwfou!bmpst!ˢusf!sˡpsjfo-
tés pour moins solliciter les faisceaux les plus 
exposés. À long terme, les lignes qui chauffent 
síusent plus rapidement ce qui suppose une 
maintenance supplémentaire.

Considérant que le SyMPaC níest pas autonome en 
termes de production électrique, une rupture díap-
provisionnement partielle ou totale en électricité liée 
à un événement météorologique extrême níest pas à 
exclure. 

Autre point díattention, comme indiqué plus haut, 
líaugmentation de la fréquence des épisodes de 
fortes chaleurs accroît la consommation électrique 
liée aux appareils de climatisation. Líaugmentation 
générale des températures diminue également le 
rendement des installations photovoltaïques qui 
tpou!npjot!fǼdbdft!bv.efm˘!eft!36¯D/

Comment síadapter ?

Líadaptation au réchauffement climatique en matière 
díénergie suppose : 

ǋ! Le renforcement de la résilience des lignes 
électriques aériennes.

ǋ! Líaugmentation de la production díénergie re-
nouvelable pour accroître la dépendance aux 
sites de production extérieures au territoire.

ǋ! Líencouragement à líadoption díalternatives 
aux appareils de climatisation : des règles 
díurbanisme peuvent prévoir díencourager les 
systèmes de rafraîchissement naturels ou peu 
consommateurs díénergie. Les collectivités 
peu-vent aider les ménages avec des aides à 

líéquipement.



Líessentiel à retenir

Les atouts

Les axes díaméliorations

Les opportunités

Les freins au développement

ǋ! Des Plans de Prévention du Risque Naturel établis pour de nombreuses zones avec de nom-
breuses actions déjà entreprises dans un territoire historiquement façonné par líélément 
hydrique.

ǋ! La multiplication des phénomènes météorologiques extrêmes génère une montée en 
ǋ! compétences des acteurs de la gestion de crise et une sensibilisation des décideurs aux 

enjeux de líadaptation.
ǋ! Eft!bdufvst!ev!upvsjtnf!eˡk˘!jnqmbouˡt!tvs!mf!ufssjupjsf!fo!tjuvbujpo!ef!sˡqpoesf!˘!vo!bǽvy!

de visiteurs.

ǋ! Les documents visant à réduire les risques naturels níempêchent pas la matérialisation des 
risques -> nombreux arrêtés de catastrophe naturelle -> mise en débat díune stratégie de 
construction et díimplantation des populations ?

ǋ! Des efforts de lutte contre les îlots de chaleur urbains à poursuivre.
ǋ! Absence de stratégie articulant urbanisme et lutte contre les feux de végétation, amenés à 

apparaître sur le territoire.

ǋ! Mǃbqqspdif!jouˡhsˡf!fbv.vscbojtnf!qfsnfu!ef!njfvy!qmbojǺfs!mǃbsujdvmbujpo!fousf!mft!mjfvy!ef!
vie, líapprovisionnement en eau potable et le risque inondation, favorisant la soutenabilité du 
territoire.

ǋ! La préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que la renaturation servent 
un objectif díadaptation tout en assurant le respect du ZAN et un haut niveau de qualité de vie 
pour la population.

ǋ! La hausse des températures peut créer de nouveaux marchés économiques (ex : tourisme 
ou viticulture).

ǋ! Líattachement intime des habitants à des lieux soumis au risque durable díinondation ou au 
recul du trait de côte, de même que les enjeux économiques, se heurtent à líinéluctabilité des 
effets du réchauffement climatique.

ǋ! Líadaptation du bâti et des infrastructures au nouveau régime climatique implique des dé-
penses díinvestissement conséquentes dans un contexte de réduction de la dépense pu-
blique.

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE



Les enjeux

EˡǺojs!vof!tusbuˡhjf!qbsubhˡf!qbs!mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf!fo!nbujˠsf!
eǃboujdjqbujpo!fu!ef!hftujpo!eft!jopoebujpot!fu!ev!sfdvm!ev!usbju!ef!d˫uf!fo!
ˡuvejbou!mǃfotfncmf!eft!pqujpot!˘!nfuusf!fo!Òvwsf-!z!dpnqsjt!mf! 
sfopodfnfou!˘!mǃvscbojtbujpo!fu!mǃpddvqbujpo!qfsnbofouf!ef!dfsubjoft!
zones

Qfsnfuusf!vo!ejnfotjpoofnfou!eft!tfswjdft!qvcmjdt-!opubnnfou!ef!tpjo!
nbjt!bvttj!eǃbddpnqbhofnfou!tpdjbm-!gbdf!bvy!fggfut!nvmujqmft!ev!dibo-

gement climatique sur la santé humaine

Jouspevjsf!eft!jowftujttfnfout!fo!gbwfvs!ef!mǃbebqubujpo!eft!bdujwjuˡt!
économiques au nouveau contexte climatique pour conserver un niveau 

ef!sˡtjmjfodf!tvǼtbou

Nfuusf!fo!bwbou!eft!hbsboujft!dpodfsobou!mǃbttvsbcjmjuˡ!˘!mpoh.ufsnf!eft!
sjtrvft!dmjnbujrvft!ebot!vo!ufssjupjsf!tpvnjt!˘!ef!opncsfvy!bmˡbt
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Adapter le niveau díexigence concernant les normes de construction des 

opvwfbvy!c˚ujnfout!gbdf!˘!mǃbvhnfoubujpo!ef!mb!gsˡrvfodf!fu!ef!mǃjoufo-

sité des vagues de chaleur
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